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Le CNDH salue l'organisation des élections
de manière périodique et régulière 

Le Conseil national des droits
de l'Homme (CNDH) a
salué, jeudi à Rabat, le respect
de l'organisation des élections

de manière périodique et régulière,
dans des circonstances exceptionnelles
et inédites en vue de garantir le fonc-
tionnement des institutions représen-
tatives de la société.

Ces échéances se déroulent dans un
contexte marqué notamment par de
profondes mutations sociétales et d'au-
tres émergentes liées aux répercussions
de la pandémie de la Covid-19 sur les
plans économique et social, a indiqué
le CNDH dans son rapport relatif  à
l'observation des échéances électorales,
présenté par la présidente du Conseil,
Amina Bouayach, lors d'une confé-

rence de presse.
Ces élections, a ajouté le document,

se déroulent au moment où le cadre ju-
ridique a connu un ensemble de chan-
gements par rapport aux élections
précédentes de 2015 et de 2016, en
particulier l'organisation de trois scru-
tins en une seule journée pour la pre-
mière fois dans l'histoire des élections
au Maroc.

Le Conseil a, en outre, relevé que
le Royaume a choisi, dans cette circons-
tance exceptionnelle et sans précédent,
"de ne pas reporter les élections,
comme c'était le cas pour certains
pays", estimant que l'organisation de ce
triple scrutin a contraint les pouvoirs
publics et tous les acteurs à relever un
double défi, dont le premier concerne

le maintien de la tenue d'une manière
régulière de l'opération électorale et
son adaptation au contexte exception-
nel de la pandémie pour garantir la sé-
curité sanitaire des citoyens.

Le second défi est relatif  à la néces-
sité de faire en sorte que les différentes
étapes du processus électoral (prépara-
tifs d'avant-campagne, campagne et
rassemblements, jour du scrutin et an-
nonce des résultats) ne conduisent pas
à la propagation du virus et à la dété-
rioration de la situation épidémiolo-
gique.

"C'est la première fois que les pou-
voirs publics, les défenseurs des droits
de l'Homme et les mécanismes de la
démocratie et de l'Etat de droit se trou-
vent amenés à chercher des formules

pour organiser l'opération électorale à
même de réaliser un certain équilibre
entre la protection des droits politiques
et civiques et la préservation du droit à
la santé et à la vie menacés par la pan-
démie", selon le rapport du CNDH.

A cet égard, le Conseil a indiqué
que les pouvoirs publics ont eu recours
à un ensemble de restrictions durant les
différentes étapes de l'opération élec-
torale, notamment lors des campagnes,
qui constituent le moyen fondamental
de communication et d'interaction
entre les candidats et les électeurs, re-
levant que ces restrictions demeurent
nécessaires et légitimes et s'inscrivent
dans le cadre des attributions conférées
par la loi au gouvernement pour la ges-
tion de l'état d'urgence sanitaire.

Des observateurs internationaux louent 
le bon déroulement de l'opération de vote
Des observateurs internationaux

déployés dans les différentes ré-
gions du Royaume lors des élec-

tions du 8 septembre ont salué, jeudi, le
bon déroulement de ces scrutins et la qua-
lité de leur organisation.

Dans des déclarations à la MAP à l'oc-
casion de la présentation du rapport du
Conseil national des droits de l'Homme re-
latif  aux observations préliminaires des
élections du 8 septembre, plusieurs obser-
vateurs internationaux ont affirmé que les
opérations de vote se sont déroulées dans
de bonnes conditions, mettant l'accent plus
particulièrement sur la forte affluence ob-
servée dans les provinces du Sud dès l'ou-
verture des bureaux de vote.

"L'équité dans le traitement des candi-
dats a été respectée, les représentants des

différentes formations politiques étaient
mobilisés dans les bureaux de vote de ma-
nière assez systématique, avec une impor-
tante représentativité des jeunes de moins
de 25 ans au sein des différents partis", a
affirmé la représentante du Cercle Eugene
Delacroix, Khadija Gamraoui.

La cheffe de mission d'observateurs de
cette association regroupant plusieurs élus
français a souligné la mobilisation des élec-
teurs pour ce triple scrutin, avec une très
forte affluence observée dans les provinces
du Sud dès l'ouverture des bureaux, ce qui
témoigne de la confiance qu'accorde la po-
pulation de ces provinces au processus po-
litique et aux institutions représentatives.

Même son de cloche chez le représen-
tant de l'Association dynamique Maroc,
Driss Ettazaoui qui a relevé, au nom des

12 observateurs représentant cet orga-
nisme d'élus français, que les échéances
électorales législatives se sont déroulées
dans "une transparence totale".

"L'organisation de ce scrutin électoral
a été de grande qualité", a-t-il affirmé, sou-
lignant que "le Royaume du Maroc n'a rien
à envier aux autres pays en termes d'orga-
nisation d'élections exemplaires".

Pour sa part, le président du Conseil
national de régulation de l'audiovisuel du
Sénégal (CNRA), Babacar Diagne, s'est fé-
licité de "la transparence et de la très bonne
organisation" de ces élections, qui, selon lui,
"étaient à la hauteur". 

"Nous n'avons constaté aucun incident
de nature à entacher l'intégrité de l'opéra-
tion électorale, nous sommes très satisfaits
de la transparence de ces élections, pas de

parti pris des organisateurs ni de pratiques
d'irrégularités à signaler", a fait observer M.
Diagne. 

Le Maroc a relevé le grand pari de l'or-
ganisation de trois scrutins au même jour
malgré les circonstances exceptionnelles
liées à la Covid-19, a noté la directrice de
Gender Concerns International et cheffe
de mission pour plusieurs observations
électorales internationales, Sabra Bano, tout
en remerciant les autorités pour avoir faci-
lité la mission des observateurs internatio-
naux.

"Nous avons observé avec satisfaction
le renforcement de la représentativité poli-
tique de la femme", a relevé Mme Sabra
Bano, assurant que toutes les garanties ont
été réunies pour l'organisation d'élection
"libre et transparente".

Ac
tu
al
ité

Amina Bouayach.



Evoquant les élections du 8 sep-
tembre, le politologue tunisien et
ancien PDG de l’Agence de
presse tunisienne (TAP), Moha-

med Nejib Ouerghi, a fait observer que les
élections législatives, régionales et commu-
nales ont tenu toutes leurs promesses et
suscité le changement tant attendu par les
Marocains.

« Historiques, elles l’ont été à plus d’un
titre », a-t-il déclaré à la MAP en dévelop-
pant que ces élections ont fourni la preuve
irréfutable de l’ancrage de la pratique dé-
mocratique dans le pays, de la profondeur
du pluralisme et de la solidité de ses insti-
tutions.

Là-dessus, le spécialiste dans les rela-
tions euro-méditerranéennes et maghré-
bines a souligné : « Manifestement, la tenue
simultanée des scrutins législatif, régional
et communal a été un pari réussi rensei-
gnant fortement sur l’enracinement de la
pratique démocratique au Maroc qu’attes-
tent amplement la maturité du système po-
litique et le fort sentiment d’appartenance
du peuple à une monarchie citoyenne.

Mohamed Nejib Ouerghi estime que
les « élections du 8 septembre marquent un
tournant important dans l’évolution de la
démocratie marocaine, exprimant du coup
la volonté des Marocains d’amorcer un
nouveau virage, un changement de cap qui
leur permettrait de conférer une effectivité
à leurs aspirations pour l’ancrage davantage
de la pratique démocratique, des meilleures
conditions de vie et engranger de nouvelles
avancées sur la voie du développement et
du progrès économique et social».

L’ancien directeur de la rédaction du
magazine «Réalités» et du journal «La
Presse» a affirmé, en outre « que pour aller
de l’avant sur les grandes réformes initiées
par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la «
carte alternance » choisie par le peuple ma-
rocain vient opportunément donner une
chance exceptionnelle pour mettre en
œuvre le nouveau modèle de développe-
ment, une ambition pour 2035 qui devrait
ancrer l’édifice démocratique marocain et
faire du Royaume un pays où toutes et tous
sont en pleine capacité de prendre en main
leur devenir et de libérer leur potentiel».

«Dès lors, le changement du paysage
politique (issu dudit scrutin) est une tra-
duction parfaite d’une volonté générale de
conférer à ce modèle de développement les
conditions optimales de concrétisation »,
a-t-il souligné, en affirmant que c’est pour
ces raisons que ces élections peuvent être
qualifiées d’«historiques et marquent un
nouveau cap aussi bien sur le plan poli-
tique, économique que social ».

Nejib Ouerghi a noté, d’autre part, que
« dans un contexte régional et mondial en
mouvement et en butte à de nombreuses
incertitudes, le Maroc a réussi la gageure
d’organiser un scrutin dont personne ne
peut douter de la transparence, du respect
total des procédures régissant ce genre
d’opérations, de la forte participation du
corps électoral et du climat apaisé dans le-
quel cette consultation s’est déroulée ».

L’expert en relations euro-méditerra-
néennes et maghrébines n’a pas manqué,
par ailleurs, de souligner que l’autre indica-
teur, qui ne trompe pas, a concerné le taux
de participation dans les provinces du Sud
qui a culminé à 63%, soutenant que « cet
engagement citoyen marque indéniable-
ment l’attachement des populations de ces
provinces à leur marocanité et leur volonté
sincère de se prévaloir en tant qu’acteurs
dans le raffermissement du processus dé-
mocratique dans le Royaume » (…)

Et de conclure que « le Royaume est en
droit de se prévaloir dans une région en
butte à l’insécurité et à l’instabilité, en havre
de paix et de stabilité et en un partenaire
crédible sur lequel l’Europe peut compter
pour essaimer sa réussite».

Toujours dans ce contexte, l’on peut
noter que l’organisation des élections du 8
septembre et le déroulement du processus
électoral en question ont bien requis l’una-
nimité de l’ensemble des observateurs
aussi bien nationaux qu’internationaux
quant à la transparence, la sérénité et la ri-
gueur qui ont marqué toutes les étapes de
ces consultations, traduisant une volonté
collective de relever ce sublime défi ci-
toyen.

Ainsi, de nombreux organismes régio-
naux et internationaux et autres ONGs de
tout bord ont exprimé leur totale satisfac-

tion de tout le déroulé desdites élections et
du triple scrutin y afférent, relayés en cela
par divers médias et organes de presse.

En effet, à titre d’exemple, la mission
de la Ligue des Etats arabes qui a pris part
à l‘observation des élections législatives,
communales et régionales du 8 septembre
au Maroc, a indiqué que ce triple scrutin
s’est déroulé « conformément aux disposi-
tions du cadre légal du processus électoral
et aux normes et obligations internatio-
nales ».

« Aucune violation susceptible d’affec-
ter fondamentalement les résultats de ces
élections n’a été constatée», a affirmé ladite
mission dans un communiqué, évoquant
également « le rôle de premier plan joué
par les différents médias marocains dans la
couverture des différentes étapes du pro-
cessus électoral », précisant que « les mé-
dias ont été présents dans un grand
nombre de centres de vote dès les pre-
mières heures du jour du scrutin jusqu’à la
fin du dépouillement».

S’agissant, justement des médias, le ma-
gazine espagnol « Atalayar », notamment,
a souligné que « les élections tenues le 8
septembre au Maroc ont conforté la posi-
tion du Royaume comme un «modèle dans
la région»».

«Pour la première fois dans l’histoire du
Royaume du Maroc, des élections législa-
tives, régionales et locales ont été organi-
sées le même jour et dans le contexte
sanitaire de la pandémie », lit-on dans la
revue espagnole spécialisée dans les af-
faires du Maghreb, qui met l’accent, en
outre, sur la réussite de l’organisation de ce
rendez-vous électoral.

Et la publication de faire observer que
«le Maroc est devenu le premier pays afri-
cain et arabe à organiser des élections sans
devoir les reporter, comme cela s’est pro-
duit dans d’autres pays de la région, et en
respectant les mesures sanitaires ».

Le magazine « Atalayar » ajoute, d’autre
part, que ces élections ont été marquées
par un taux de participation élevé dans les
régions du Sahara marocain, ce qui dénote
« la volonté de la population d’élire démo-
cratiquement ses futurs représentants».

Rachid Meftah
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Elections du 8 septembre 

Unanimité des observateurs et des médias
quant à l’ancrage démocratique au Maroc

La répartition 
provisoire 
des sièges
Le ministère de l'Intérieur a indiqué,

jeudi soir dans un communiqué, que
suite à la fin de l’opération de dé-

pouillement et de décompte des voix rela-
tives aux élections des membres de la
Chambre des représentants et des Conseils
communaux et Conseils des régions, les
données provisoires relatives à la réparti-
tion des sièges au titre desdits conseils peu-
vent être présentées comme suit:

1- Répartition des sièges pour la
Chambre des représentants: 

Le Rassemblement national des indé-
pendants (RNI): 102 sièges.

Le Parti authenticité et modernité
(PAM): 86 sièges.

Le Parti de l'Istiqlal (PI): 81 sièges.
L'Union socialiste des forces populaires

(USFP): 35 sièges.
Le Mouvement populaire (MP): 29

sièges.
Le Parti du progrès et du socialisme

(PPS): 21 sièges.
L'Union constitutionnelle (UC): 18

sièges.
Le Parti de la justice et du développe-

ment (PJD): 13 sièges.
Les autres formations politiques: 10

sièges.
2- Répartition des sièges pour les

Conseils des communes et d'arrondis-
sements: 

Le Rassemblement national des indé-
pendants (RNI) : 9.995 sièges

Le Parti authenticité et modernité
(PAM) : 6.210 sièges

Le Parti de l'Istiqlal (PI): 5.600 sièges
L'Union socialiste des forces populaires

(USFP): 2.415 sièges
Le Mouvement populaire (MP): 2.253

sièges
L'Union constitutionnelle (UC): 1.626

sièges
Le Parti du progrès et du socialisme

(PPS): 1.532 sièges
Le Parti de la justice et du développe-

ment (PJD): 777 sièges
Les autres partis politiques: 1.525

sièges.
3- Répartition des sièges pour les

Conseils des régions: 
Le Rassemblement national des indé-

pendants (RNI): 196 sièges
Le Parti de l'Istiqlal (PI): 144 sièges
Le Parti authenticité et modernité

(PAM): 143 sièges
L'Union socialiste des forces populaires

(USFP): 48 sièges
Le Mouvement populaire (MP): 47

sièges
L'Union constitutionnelle (UC): 30

sièges
Le Parti du progrès et du socialisme

(PPS): 29 sièges
Le Parti de la justice et du développe-

ment (PJD): 18 sièges
Les autres partis politiques: 23 sièges.

Le secrétaire général du Parti de la
justice et du développement
(PJD), Saad Dine El Otmani, ainsi

que les membres du secrétariat général de
cette formation politique ont présenté,
jeudi, leur démission collective, au lende-
main de l'annonce des résultats des élec-
tions du 08 septembre.

Cette décision a été prise suite à une
réunion extraordinaire du secrétariat gé-
néral consacrée à l'examen des résultats
du scrutin de mercredi où le parti de la
Lampe n'a pu décrocher que douze sièges
à la Chambre des représentants, occupant

ainsi la huitième place, après dépouille-
ment de 96% des bulletins de vote. 

Dans un communiqué, le secrétariat
qui affirme assumer l'entière responsabi-
lité politique de sa gestion de cette étape,
a également décidé de poursuivre la ges-
tion des affaires du parti conformément
aux dispositions de l'article 102 de son rè-
glement intérieur. Le secrétariat du parti
a aussi décidé de convoquer une session
extraordinaire du Conseil national du
PJD, samedi 18 septembre, afin de pro-
céder à une évaluation globale des
échéances électorales et la prise des déci-

sions qu'il juge opportunes.
Il a aussi appelé à accélérer la tenue

d'un Congrès national extraordinaire
dans les plus brefs délais.

Le secrétariat a en outre estimé que
les résultats annoncés sont "incompré-
hensibles et illogiques et ne reflètent pas
la réalité de la carte politique dans notre
pays, ni la position du parti dans le pay-
sage politique, ni son bilan dans la gestion
de la chose publique locale et gouverne-
mentale ainsi que la large interaction des
citoyens avec le parti pendant la cam-
pagne électorale".

Démission collective des membres du secrétariat général du PJD 
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Sauvés in extremis
Une quarantaine de jeunes Marocains repêchés au large par un bateau de pêche industrielle

Le pire a été évité de peu. 40 can-
didats à la migration irrégulière
ont échappé à une mort certaine

grâce à l’intervention d’un bateau de
pêche industrielle. 

« L’incident remonte à jeudi dernier
lorsque  le bateau de pêche industrielle «
Ilissa », propriété de l’entreprise « Wafa
Samak », a croisé un zodiac pneumatique
immobile en haute mer, précisément
dans la zone nord atlantique.  Le zodiac
s’est immobilisé après que ses occupants
ont découvert qu’il perdait de l’air en
grandes  quantités à cause de la sur-
charge.  Selon le PDG de la société pro-
priétaire dudit bateau, « le zodiac en
question transportait  40 candidats avec
seulement deux moteurs », nous a indi-
qué Hamid Halim, consultant en média
maritime. Et d’ajouter : « Alors que tous
les professionnels du secteur savent que
les zodiacs ne sont pas conçus pour le
transport d’un nombre important de per-
sonnes ».

Selon notre interlocuteur, les occu-
pants dudit zodiac étaient des Marocains,
âgés entre 17 et 20 ans qui ont quitté Ca-
sablanca en direction de l’Espagne. « Il
est fort probable que ces candidats à la
migration irrégulière aient profité du
contexte des élections pour échapper aux
contrôles. Selon  nos sources, ces jeunes
rescapés ont été remis aux autorités por-
tuaires de la ville de Tanger ».

Concernant l’opération de sauve-
tage par un bateau de pêche privé,
Hamid Halim nous a indiqué que ces

opérations sont monnaie courante no-
tamment dans les eaux atlantiques où
un grand nombre d’accidents est enre-
gistré. « Les interventions des profes-
sionnels privés sont récurrentes et
souvent ces derniers remettent les per-
sonnes sauvées aux autorités compé-
tentes (ministère de la Pêche maritime,
Gendarmerie Royale, Marine Royale et
Forces Armées Royales). Il faut égale-

ment rappeler que ces professionnels
sont obligés par la force du droit mari-
time international d’intervenir », nous
a-t-il précisé. En effet, et selon les dis-
positions du droit maritime internatio-
nal, le capitaine d’un navire est tenu de
prêter assistance à toute personne se
trouvant en détresse en mer, quelle que
soit sa nationalité, son statut ou les cir-
constances dans lesquelles elle a été
trouvée. Il s’agit là d’une tradition ma-
ritime de longue date et d’une obliga-
tion consacrée par le droit
international.

Le respect de cette règle est essentiel
pour préserver l’intégrité des services de
recherche et de sauvetage en mer. Cette
obligation se fonde notamment sur deux
textes essentiels, à savoir la Convention
des Nations unies sur le droit de la mer
de 1982  qui dispose que : « Tout Etat
exige du capitaine d’un navire battant
son pavillon que, pour autant que cela lui
est possible sans faire courir de risques
graves au navire, à l’équipage ou aux pas-
sagers ; a) il prête assistance à quiconque
est trouvé en péril en mer ; b) il se porte
aussi vite que possible au secours des
personnes en détresse s’il est informé
qu’elles ont besoin d’assistance, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement
s’attendre qu’il agisse de la sorte » (article
98.1).

Il y a également la Convention inter-
nationale de 1974 pour la sauvegarde de
la vie en mer (convention solas) qui dis-
pose que : « Le capitaine d’un navire en
mer qui est en mesure de prêter assis-
tance et qui reçoit, de quelque source que
ce soit, une information  indiquant que
des personnes se trouvent en détresse en
mer, est tenu de se porter à toute vitesse
à leur secours en les informant ou en in-
formant le service de recherche et de
sauvetage de ce fait, si possible » (règle
V/33.1).

Hassan Bentaleb

Mesures à prendre par le capitaine du navire

Lorsqu’il lui est demandé de prêter assistance pour le sauvetage de personnes en
détresse en mer et de dévier de sa route pour se rendre sur le lieu en question, le

capitaine du navire devrait, dans la mesure du possible : identifier à bord du navire
l’équipement et les dispositifs de sauvetage qui peuvent servir aux opérations de se-
cours; déterminer si des dispositions spéciales, un équipement ou une assistance sup-
plémentaires peuvent être nécessaires pour l’opération de sauvetage; mettre en œuvre
des plans et des procédures pour assurer la sécurité de l’équipage et du navire; et in-
former l’armateur et l’agent du navire au prochain port d’escale prévu de l’opération
de sauvetage. Lors d’une opération de sauvetage de personnes en mer, le capitaine
d’un navire qui prête assistance devrait dans la mesure du possible, sur demande, four-
nir au centre de coordination de sauvetage (RCC) responsable de la région de re-
cherche et de sauvetage les renseignements précis suivants : informations sur le navire
qui prête assistance, notamment : nom, pavillon et port d’enregistrement; nom et
adresse de l’armateur ainsi que de l’agent du navire au prochain port; position du na-
vire, vitesse maximale et prochain port d’escale prévu; conditions actuelles de sécurité
et de sûreté, et autonomie du navire avec des personnes supplémentaires à bord; in-
formations sur les personnes secourues, notamment : nombre total; nom, sexe et âge;
état de santé et état médical apparents (y compris tous soins médicaux particuliers
dont elles pourraient avoir besoin); mesures déjà prises ou prévues par le capitaine;
préférences du capitaine pour ce qui est des dispositions à prendre et du lieu de dé-
barquement ou de transfert des personnes secourues, compte tenu du fait que celles-
ci ne devraient pas être débarquées ou transférées dans un lieu où leur vie ou leur
sécurité serait menacée; toute aide dont le navire prêtant assistance pourrait avoir be-
soin (en raison des limitations et des caractéristiques de son armement, des effectifs
disponibles, des stocks dont il dispose, etc.); et tout facteur particulier (par exemple,
sécurité de la navigation, conditions météorologiques, marchandises exigeant un trans-
port rapide). Les capitaines qui font monter à bord des personnes en situation de dé-
tresse en mer doivent les traiter avec humanité, dans la mesure des capacités du navire.
Si les personnes secourues semblent indiquer qu’elles sont des demandeurs d’asile ou
des réfugiés, ou qu’elles craignent de faire l’objet de persécutions ou de mauvais trai-
tements en cas de débarquement dans un lieu particulier, le capitaine devrait les in-
former qu’il n’est pas habilité à prendre connaissance d’une demande d’asile et à
l’examiner, ni à statuer sur une telle demande.

Obligations des gouvernements et des centres
de coordination de sauvetage

Plusieurs conventions maritimes définissent les obligations qui incombent aux États
Parties de mettre en œuvre, dans la zone relevant de leur responsabilité, les dis-

positions nécessaires pour assurer la communication et la coordination en cas de dé-
tresse et pour le sauvetage de personnes en détresse en mer à proximité de leurs côtes.
Aux termes de la convention des Nations Unies sur le droit de la mer, tous les Etats
côtiers Parties à cet instrument « … facilitent la création et le fonctionnement d’un
service permanent de recherche et de sauvetage adéquat et efficace pour assurer la
sécurité maritime et aérienne et, s’il y a lieu, collaborent à cette fin avec leurs voisins
dans le cadre d’arrangements régionaux » (article 98.2).

La convention Solas impose à tout Etat Partie de « ... prendre les dispositions né-
cessaires pour la communication et la coordination en cas de détresse dans la zone
relevant de sa responsabilité et pour le sauvetage des personnes en détresse en mer à
proximité de ses côtes. Ces dispositions doivent comprendre la mise en place, l’utili-
sation et l’entretien des installations de recherche et de sauvetage jugées réalisables et
nécessaires ... » (règle V/7.1).

De plus, en vertu de la convention internationale de 1979 sur la recherche et le
sauvetage maritimes (Convention SAR), les États Parties « ... s’assurent qu’une assis-
tance est fournie à toute personne en détresse en mer… sans tenir compte de la na-
tionalité ou du statut de cette personne, ni des circonstances dans lesquelles celle-ci a
été trouvée » (Chapitre 2, paragraphe 2.1.10) et veillent à « ... leur prodiguer les pre-
miers soins médicaux ou autres dont ils pourraient avoir besoin, et à les remettre en
lieu sûr » (Chapitre 1, paragraphe 1.3.2).
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Les ministres arabes des Affaires étrangères saluent
les efforts de S.M le Roi pour défendre Al Qods 
Crise libyenne : Attachement à l'Accord de Skhirat

Le Conseil de la Ligue des
Etats arabes, réuni au ni-
veau des ministres des Af-

faires étrangères, a salué jeudi au
Caire les efforts que déploie Sa
Majesté le Roi Mohammed VI,
président du Comité Al Qods,
pour défendre la Ville Sainte.

A l'issue de sa 156e session
ordinaire, le Conseil a exalté les
efforts de Sa Majesté le Roi pour
soutenir la résistance du peuple
palestinien, tout en se félicitant
du rôle avant-gardiste joué à cet
égard par l'Agence Bayt Mal Al
Qods Acharif  qui relève du Co-
mité Al Qods.

Soulignant la responsabilité
collective arabe et islamique en-
vers Al Qods, le Conseil a égale-
ment appelé tous les Etats et les
organisations arabes et isla-
miques, les Fonds arabes et les
organisations de la société civile
à fournir les financements néces-
saires pour mettre en œuvre les
projets contenus dans le Plan
stratégique de développement
sectoriel à Al Qods-Est (2018-
2022), soumis par l'Etat de Pales-
tine dans le but de sauver la ville
sainte, protéger ses lieux sacrés et
renforcer la résistance de son
peuple face aux pratiques israé-
liennes visant à judaïser la ville et
à déplacer sa population.

Les ministres arabes des Af-

faires étrangères ont appelé tous
les pays à mettre en œuvre les ré-
solutions des Nations unies et du
Conseil exécutif  de l'UNESCO
concernant la question palesti-
nienne, y compris le Comité du
patrimoine mondial de
l'UNESCO, qui a affirmé que la
sainte mosquée Al-Aqsa fait par-
tie intégrante des sites du patri-
moine culturel mondial et a
condamné, à cet égard, les at-
teintes dont elle fait l'objet.

Par ailleurs, les ministres
arabes des Affaires étrangères ont
réitéré leur attachement au
contenu de l’Accord politique li-
byen de Skhirat, signé le 17 dé-
cembre 2015 au Maroc, sous les
auspices des Nations unies.

Dans les décisions prises au
terme de la 156ème session du
Conseil de la Ligue arabe au ni-
veau ministériel, les ministres
arabes des Affaires étrangères ont
salué le rôle des pays voisins de la
Libye, notamment le Maroc, la
Tunisie et l'Egypte, qui ont ac-
cueilli les sessions de dialogue li-
byen dans le cadre du soutien au
processus de paix parrainé par la
Mission d'appui des Nations
unies en Libye dans ses trois vo-
lets : politique, économique et
militaire.

Les participants à la réunion
ministérielle ont affirmé le rôle

de premier plan de la Ligue des
Etats arabes dans le renforce-
ment de la consultation et de la
coordination entre les Etats
membres en vue de parvenir à
un règlement politique global de
la crise libyenne, mettant l’ac-
cent sur l’importance de pour-
suivre les efforts déployés dans
le cadre de la Commission qua-
dripartite sur la Libye et de
coordonner avec les partenaires
concernés par la question li-
byenne, notamment l'Union

africaine et l'Union européenne.
Les ministres arabes ont éga-

lement renouvelé leur soutien à la
nouvelle autorité unifiée, repré-
sentée au Conseil présidentiel et
au Gouvernement d'union natio-
nale, dans ses missions en vue de
la tenue des élections législatives
et présidentielles prévues le 24
décembre.

A cet égard, ils ont exhorté
les institutions libyennes compé-
tentes à prendre les mesures né-
cessaires pour clarifier la base

constitutionnelle des élections et
promulguer les lois nécessaires
pour permettre à la Haute Com-
mission électorale d'obtenir les
ressources financières pour pré-
parer les élections législatives et
présidentielles conformément au
calendrier fixé.

Le Maroc a été représenté à
cette réunion par une délégation
conduite par l'ambassadeur du
Royaume au Caire et son représen-
tant permanent auprès de la Ligue
des Etats arabes,   Ahmed Tazi.

COP26 : Hommage à la jeunesse marocaine
pour son action face à l'urgence climatique
Un hommage appuyé a été rendu,

jeudi à Rabat, à trois jeunes Maro-
cains sélectionnés pour participer

à la 26ème Conférence des Parties des Na-
tions unies sur les changements clima-
tiques (COP26), prévue en novembre
prochain à Glasgow, ainsi qu'à la réunion
préparatoire pré-COP programmée fin
septembre à Milan.

Il s'agit de Hasnae Bakhouch, Hatim
Aznague et Manal Bidar, qui étaient à
l'honneur lors d'une cérémonie virtuelle
organisée à l'initiative de l'ambassade du
Royaume-Uni à Rabat en collaboration
avec le British Council, le bureau de
l'ONU au Maroc et l’ambassade d’Italie
pour marquer le lancement mondial en
ligne de la Lettre mondiale de la jeunesse
(Global Youth Letter).

Selon les organisateurs de cette céré-
monie, l’objectif  est d’encourager les
jeunes du monde entier à inscrire leur nom
sur la Lettre mondiale de la jeunesse, alors
que les réflexions tirées de la Global Youth
Letter éclaireront les discussions en cours
avec les décideurs politiques pendant et
avant la COP26.

"Les jeunes marocains sont capables
d'appuyer et d'accompagner le change-
ment, à même de participer à la prise des
décisions pour protéger l'environnement
qui encourt des risques liés à la pollution",
a souligné la coordinatrice nationale de la
délégation des jeunes marocains à la
COP26, Hasnae Bakhouch.

Dans une déclaration à la presse, la
jeune Bakhouch a relevé que la sonnette
d'alarme a été déjà tirée par le secrétaire
général de l'ONU dans son dernier rap-
port sur les changements climatiques, for-
mant le souhait de voir la participation de
la délégation marocaine à la COP26
contribuer à la réussite de cet évènement
planétaire qu'est la COP.

De son côté, Simon Martin, ambassa-
deur du Royaume-Uni au Maroc, s'est féli-
cité de la coopération entre les deux pays en
matière de protection de l'environnement,
affirmant que cette cérémonie "est un pas
très important pour la préparation de la
COP26 où des décisions seront prises pour
faire face au réchauffement climatique".

"Le Maroc se trouve au peloton de tête
du mouvement global contre le changement

climatique", a-t-il dit, ajoutant que le
Royaume a toujours mis en place des actions
en la matière et dont tous les pays du monde
peuvent s'en inspirer.

Pour sa part, l'ambassadeur d'Italie au
Maroc, Armando Barucco, a indiqué que "le
Maroc n'a pas de leçons à recevoir en ce qui
concerne la protection de l'environnement
et tout le monde se souvient des résultats et
de l'importance de la COP22 à Marrakech".

"Cette rencontre est une occasion d'ex-
pliquer à tout le monde les résultats qu'on
peut obtenir à la COP26, soit à Glasgow, ou
lors de l'événement de Milan qui sera fait par
les jeunes et pour les jeunes", a-t-il rappelé.

La coordonnatrice résidente du Système
des Nations unies au Maroc, Sylvia Lopez-
Ekra, a fait observer que cet évènement
constitue une occasion de connecter la jeu-
nesse marocaine, très active sur les questions
du climat, avec la jeunesse mondiale.

Selon Mme Lopez-Ekra, l'initiative d'au-
jourd'hui est "une volonté de notre part de
permettre aux jeunes Marocains d'avoir
toute leur place pour pouvoir être pleine-
ment engagés dans la préparation de la
COP26". 

"Nous avons la chance et nous
sommes très fiers d'avoir des jeunes ma-
rocains qui iront à Milan pour participer
à une réflexion poussée sur la vision des
jeunes en ce qui concerne l'avenir de la
réponse et de la solidarité mondiale pour
régler les questions d'environnement", a-
t-elle argué.

La Lettre mondiale de la jeunesse sur
l’action climatique est un appel à l’action
lancé par les jeunes du monde entier,
s’adressant directement aux dirigeants
participant à la 26e Conférence des Na-
tions unies sur les changements clima-
tiques (COP26), à Glasgow, en novembre
2021.

Selon les organisateurs, les jeunes Ma-
rocains seront encouragés à signer la lettre
et à s’engager à lutter contre le change-
ment climatique, en formulant leurs pro-
pres recommandations à prendre en
compte. La pétition sera disponible sur la
nouvelle plateforme numérique
(https://www.britishcouncil.ma/en/pro-
grammes/climate-connection) qui per-
mettra aux jeunes de faire entendre leur
voix sur leurs préoccupations climatiques.
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La pandémie de Covid-
19 n’a épargné per-
sonne. Elle a aussi
impacté à des degrés

divers l’ensemble des secteurs
économiques et surtout éprouvé
les systèmes de santé du monde
entier. Pis, les ramifications ten-
taculaires de cette crise sanitaire
s’étendent bien au-delà de ce que
l’on pourrait imaginer. Pour
preuve, l’étude de Health Action
International. L’organisation qui
mène des recherches et des ac-
tions de plaidoyer pour faire
avancer les politiques permettant
l'accès à des médicaments sûrs,
efficaces, abordables et de qua-
lité, est à l’origine d’une enquête
publiée dans les colonnes de la
revue Toxicon:X. Elle met en lu-
mière les graves incidences de la
Covid-19 sur la prévention et la
prise en charge des morsures de
serpent.

Une maladie prioritaire 
pour l’OMS
Quarante-trois informateurs

originaires de 21 pays ont parti-
cipé à cette étude aux résultats
édifiants. Le sujet est loin d'être
secondaire. L'envenimation par

morsures de serpent n’est pas à
prendre à la légère. C’est même
une maladie prioritaire aux yeux
de l’Organisation mondiale de la
santé. Pourtant, pendant de
longues années, la maladie a été
négligée, entraînant une aug-
mentation constante de la mor-
talité importante dans les pays à
revenu faible et intermédiaire
(PRFM) où les morsures de ser-
pent sont endémiques. 

Heureusement, en 2017, la
communauté sanitaire mondiale
a finalement pris note et l'Orga-
nisation mondiale de la santé
(OMS) a re-catégorisé les mor-
sures de serpent comme une
maladie tropicale négligée
(MTN) prioritaire. Reflet de sa
volonté de prendre le problème
à bras-le-corps, l'OMS avait pu-
blié une stratégie globale com-
plète et une feuille de route
visant à réduire de 50% les décès
et les handicaps dus aux mor-
sures de serpent d'ici 2030.
Concrètement, les effets de ce
programme ne sautent pas aux
yeux. Certes, la sensibilisation
mondiale a quelque peu aug-
menté, mais en parallèle, les sys-
tèmes de santé de nombreux

pays, où les morsures de serpent
sont endémiques, sont toujours
à la peine s’agissant des équipe-
ments nécessaires pour répondre
à ce fléau de manière adéquate. 

Si l’on en croit l’étude préci-
tée, ce constat se serait accentué
à cause de la pandémie de
Covid-19. Une urgence mon-
diale qui n’a certes pas oeuvré en

faveur d’une plus grande exposi-
tion aux serpents dans les com-
munautés rurales agraires, où les
incidences sont généralement les
plus élevées, mais a contrario,
elle a été à l’origine de multiples
difficultés liées notamment à
l’accès aux soins à cause de sys-
tèmes et prestataires de soins de
santé surchargés, ou encore des
perturbations de la fabrication et
de l'approvisionnement en anti-
venin. Bref, les effets de la pan-
démie de Covid-19 sur la
prévention et le traitement des
morsures de serpent sont appa-
rents à plus d’un titre, qui plus
est dans les communautés ru-
rales éloignées, “preuve de la né-
cessité d'investir dans la
prévention et les soins commu-
nautaires”, assurent les auteurs
de l’étude.

Des services de santé
surchargés 
Il est difficile de nier que le

manque d'expertise, d'équipe-
ment et d'accès aux produits mé-
dicaux, en particulier aux
antivenins efficaces, sont des
problèmes courants dans les éta-
blissements de santé. Mais le

moins que l’on puisse dire, c’est
que la problématique a pris une
toute autre dimension à cause de
la Covid-19. Les scientifiques de
par le monde ne disent pas autre
chose. Les éditoriaux scienti-
fiques, communications brèves
et autres articles de fond accor-
dent leurs violons au moment de
mentionner les préoccupations
liées à la réaffectation d'établis-
sements de santé pour prendre
en charge les patients Covid+,
débouchant sur des risques de
disponibilité limitée de lits, en
particulier pour les patients né-
cessitant des soins spécialisés en
milieu rural. Sans omettre le
manque d'équipement de pro-
tection individuelle (EPI), les
problèmes de continuité de la fa-
brication des médicaments et
des chaînes d'approvisionne-
ment, la perturbation des efforts
de recherche et l'insuffisance des
ressources sanitaires pour les
morsures de serpent en particu-
lier.   

De plus, la crise sanitaire a
fait passer au second plan les
programmes de lutte contre les
maladies tropicales négligées
(MTN) et les activités commu-

La crise sanitaire
a fait passer au
second plan un
problème de santé
publique majeur

Actualité

La prise en charge des morsures
de serpent subit l’impact du Covid

“



nautaires de prévention des MTN.
Plus grave encore, le nouveau coro-
navirus aggrave les effets néfastes
des morsures de serpent. Et pour
cause, l'interaction potentielle entre
les deux maladies provoque “une
détresse respiratoire, un état pro-co-
agulant ou une réponse inflamma-
toire”, précisent les scientifiques,
avant d’exprimer leur inquiétude :
“Malgré le regain d'attention et les
progrès réalisés ces dernières an-
nées en matière de contrôle et de
gestion des morsures de serpent,
nous risquons de régresser si les
préoccupations ci-dessus ne sont
pas prises en compte et atténuées.
La pandémie de Covid-19 pourrait
bien avoir un impact négatif  sur
tous les aspects des morsures de
serpent, depuis le nombre d'événe-
ments jusqu'au comportement de
recherche de soins, au traitement et
aux résultats sanitaires”. 

Evitement des soins 
de santé 
Les circonstances des morsures

de serpent ont également été in-
fluencées par la pandémie. Les in-
formateurs qui ont participé à cette
étude qualitative transversale, tous
considérés comme des acteurs clés
dont le travail contribue à la préven-
tion ou au traitement des morsures
de serpent, ont expliqué que “les
communautés agraires rurales, un
groupe à haut risque, n'avaient pas
cessé leurs activités car les restric-
tions de mouvement n'y étaient
souvent pas appliquées, permettant
aux travailleurs ruraux de poursui-
vre la production alimentaire et
d'autres activités de travail”. Résul-
tat ? Ces travailleurs ont eu un
contact plus étroit qu'auparavant
avec les habitats des serpents car
bon nombre d’entre eux ont eu re-
cours au travail agricole pour sub-
venir à leurs besoins.

Dans le pire des cas, à savoir être
victime d’une morsure de serpent,
se diriger au plus vite à l'hôpital le

plus proche est un réflexe vital.
Mais étrangement, en dépit du
constat précédent, le nombre d'ad-
missions dans les hôpitaux avait di-
minué au cours de la première
vague de Covid-19. Principalement
pour deux raisons. D’abord, “l'évi-
tement des soins de santé formels
en raison de la peur, de l'incertitude,
des rumeurs et/ou de la stigmatisa-
tion entourant Covid-19 et ses
soins. Ensuite, en raison des diffi-
cultés de transport, les systèmes de
transport étant affectés par les ré-
glementations et l'hésitation des
prestataires de services”, affirme
l’étude. La machine de la prise en
charge des morsures de serpent
ronronne encore plus quand la vic-
time est atteinte du nouveau coro-
navirus”. “Nous devons stériliser
l'ensemble de l'unité de soins inten-
sifs, nous devons tout arrêter. Alors
oui, c'était difficile de traiter rapide-
ment la personne mordue dans une
telle situation", rapporte un infor-
mateur. L’un des rares motifs de sa-
tisfaction réside dans la disponibilité
des antivenins pour les serpents. De
pénurie, il n’y en a pas eu. Excepté
dans quelques rares pays d'Afrique
subsaharienne et d'Amérique latine.
En revanche, les informateurs du
Bangladesh, du Brésil, du Ghana,
de l'Inde, de la Malaisie et du Maroc
n'ont constaté aucun problème de
rupture de stock d'antivenin en
2020.

Maintenant que le tableau global
de l’impact de Covid sur la prise en
charge des morsures de serpent est
brossé, il est temps de passer aux re-
commandations afin d’améliorer les
services et les soins liés aux mor-
sures de serpent pendant une pan-
démie. A commencer par
l’instauration d’une stratégie pour la
continuité des soins liés aux mor-
sures de serpent pendant une crise
sanitaire d’une telle ampleur. Pour
les auteurs de l’étude, ces soins doi-
vent non seulement être considérés
comme prioritaires mais aussi

comme une urgence sanitaire. “Un
système d'orientation approprié et
une stratégie de réponse rapide
pour accéder aux services de santé
devraient garantir que la redésigna-
tion des hôpitaux en Covid-19
n'augmente pas le temps de trajet
vers les hôpitaux traitant les mor-
sures de serpent”, plaide-t-on en
conclusion.

L’autre recommandation, et non
des moindres, prend forme dans
des systèmes communautaires so-
lides à même de renforcer les sys-
tèmes d'information et de
sensibilisation, de surveillance et de
signalement des morsures de ser-
pent. Objectif  ?  Améliorer la
connaissance de la situation des
morsures de serpent dans les com-
munautés lors des urgences. Enfin,
il est aussi question de créer des ser-
vices de santé décentralisés censés
faciliter l'accès aux services de santé,
d’une part, en renforçant notam-
ment les soins préhospitaliers, et
d'autre part, en décentralisant l'ap-
provisionnement en antivenin et en
formant les agents de santé com-
munautaires aux morsures de ser-
pent. 

On ne pouvait conclure sans
citer d’autres mesures phares
comme transformer les services
d'ambulance en cliniques d'urgence
mobiles, ou encore investir dans des
unités régionales spécialisées dans
les morsures de serpent, dans la li-
vraison par drone. En conclusion, il
est capital de mettre en lumière l’im-
portance de la sensibilisation par le
biais d’une collaboration en ligne
dans l’optique de poursuivre les pro-
grammes de sensibilisation mon-
diaux et nationaux sur les mesures
préventives, les premiers secours, la
gestion des morsures de serpent,
l'élaboration de politiques et les ef-
forts de sensibilisation afin d'attein-
dre l'objectif  mondial de l'OMS de
réduire de 50% le nombre de décès
et d'invalidités d'ici 2030.

Chady Chaabi
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Dr. Naoual Oukkache, responsable du laboratoire
venins et toxines à l'Institut Pasteur 

Il faut mettre sur pied
une stratégie de gestion
des personnes envenimées
en temps de pandémies 

Libé : Comment s'est déroulée la récolte d'informations ? 
J’ai d’abord reçu un questionnaire élaboré par des experts. Il

comprenait une dizaine de questions auxquelles j’ai répondu par
email. Ensuite, j’ai eu une discussion approfondie avec les experts
du Health Action International (HAI) par WhatsApp.  

En comparaison avec d’autres pays, où en est le Maroc
dans le cadre de l’étude ?

La situation au Maroc est identique à celle de la majorité des
pays. Actuellement, la politique internationale donne la priorité
aux patients Covid+. C’est le cas également au Maroc. Les pa-
tients envenimés nécessitent des soins intensifs au même titre que
les patients atteints du Covid-19, d’où les difficultés liées à la prise
en charge des personnes victimes d’une morsure de serpent. 

D’après l’étude, le Maroc s’en sort bien puisqu’il n’y a pas eu
de pénurie d'anti venins. 

La pénurie de venin n’est pas le problème central car les pro-
ducteurs des antivenins et des vaccins anti-Covid sont différents.
La difficulté principale se situe surtout au niveau des structures
hospitalières ainsi que par rapport à la pression subie à cause des
patients Covid par les médecins, les infirmiers et le corps médical
en général. 

Comment y remédier ? 
Les envenimations par morsure de serpent peuvent causer

des décès. Dès lors, mettre sur pied une stratégie internationale
de gestion des personnes envenimées en temps de pandémies
s’avère être une action primordiale. 

Quel organisme peut impulser cette stratégie ? 
Health Action International est en mesure d'impulser cette

stratégie. D’autant plus que c’est un organisme qui s'intéresse sur-
tout aux problèmes de santé négligés comme les envenimations
qui en cette période ont causé des décès à cause notamment des
difficultés d'accès aux hôpitaux. Le HAI a décidé de passer à l’ac-
tion en commençant par étudier l’impact de cette pandémie sur
le nombre de décès par envenimations de serpents. 

La présence de plusieurs espèces de serpents dans un
même pays aide-t-elle dans le cadre de la recherche scien-
tifique ?

Déjà, s’il y a plusieurs espèces de serpents dangereux dans
un même pays, on est avant tout face à un énorme problème de
santé publique. Certes la recherche scientifique avance et permet
de trouver des solutions et des traitements mais il faut tout de
même préciser qu’une recherche scientifique efficace est avant
tout liée aux technologies utilisées et à la qualité des expertises.
Donc, c’est principalement une question d’argent et d’investisse-
ment. 

Comment jugez-vous l'évolution de la prise en charge
des envenimations par serpent au Maroc ?

Par rapport aux envenimations scorpioniques, la gestion et
la prise en charge des envenimations par serpent sont bonnes,
du fait que le traitement spécifique "antivenin" est introduit dans
la prise en charge à l’inverse de celle des envenimés par scorpion
qui se fait sans antivenin.  

Propos recueillis par Chady Chaabi 



Nécessaire précaution
pour relancer l'immu-
nité contre le Covid-
19 ou mesure sans

fondement scientifique et inégali-
taire pour les pays pauvres?
L'éventualité d'une troisième dose
de vaccin pour toute la popula-
tion fait l'objet de vifs débats. 

Certains pays, comme la
France, ont commencé à adminis-
trer cette dose de rappel à cer-
taines catégories de population:
les plus âgés (six mois après leur
vaccination) et les personnes au
système immunitaire affaibli. 

Pour la justifier, ces pays invo-
quent une baisse de l'efficacité des
vaccins contre l'infection au va-
riant Delta, déclin qui semble
s'accentuer à mesure que le temps
passe. 

D'autres gouvernements sont
allés plus loin, ou souhaitent le
faire. En Israël, la troisième dose
est disponible dès l'âge de 12 ans,
cinq mois après la vaccination.
Les Etats-Unis prévoient de lan-
cer à partir du 20 septembre une
campagne de rappel pour tous les
Américains avec les vaccins de
Pfizer et Moderna. 

Une mesure que l'OMS (Or-
ganisation mondiale de la santé) a
désapprouvée à plusieurs reprises.
"Pour l'instant, nous ne souhai-
tons pas voir une utilisation géné-
ralisée des doses de rappel pour
les personnes en bonne santé qui
sont entièrement vaccinées", a
réaffirmé mercredi son directeur
général, Tedros Adhanom Ghe-

breyesus. "Je ne resterai pas silen-
cieux lorsque les entreprises et les
pays qui contrôlent l'approvision-
nement mondial en vaccins pen-
sent que les pauvres du monde
doivent se contenter des restes",
a-t-il lancé, irrité. 

Du point de vue scientifique,
un consensus existe autour de la
troisième dose pour les personnes
dites "immunodéprimées", c'est-
à-dire au système immunitaire af-
faibli (par un cancer ou une greffe
d'organe, par exemple). Des
études ont montré que malgré la
vaccination, leur organisme ne
produisait pas suffisamment d'an-
ticorps (principal critère pour éva-
luer l'efficacité des vaccins). 

Même si on a moins de don-
nées, le raisonnement est iden-
tique pour les personnes âgées,
dont le système immunitaire est
rendu moins efficace par le vieil-
lissement (l'immunosénescence). 

En revanche, des scientifiques
contestent l'utilité d'une dose de
rappel pour les personnes jeunes
et en bonne santé, en pointant du
doigt le manque de preuve scien-
tifique. "On n'est pas sûr que le
bénéfice soit majeur", dit à l'AFP
le cardiologue Florian Zores, du
collectif  français « Du côté de la
science », attaché à défendre l'in-
tégrité scientifique. Selon lui, "on
pourrait faire des études, réfléchir
à des populations-cibles plutôt
que faire une troisième dose à
toute la population, ou faire des
dosages d'anticorps" pour déter-
miner si quelqu'un a ou non be-

soin de ce rappel. 
"Ce serait un peu plus intelli-

gent du point de vue scienti-
fique", juge le Dr Zores.  Par
ailleurs, la question de l'inégalité
d'accès aux vaccins entre pays
riches et pauvres, soulevée par
l'OMS, n'est pas seulement
éthique. Elle est aussi pragma-
tique sur le plan sanitaire. "Je ne
suis pas du tout persuadé que la
priorité des pays riches soit d'ad-
ministrer une troisième dose
avant qu'une large proportion des
habitants de la planète ait reçu ses
deux premières", déclare à l'AFP

l'épidémiologiste Antoine Fla-
hault. 

Car en laissant le virus se pro-
pager sur une large partie du
monde, les pays riches s'exposent
à un "retour de boomerang par-
ticulièrement sévère si ces épidé-
mies exotiques génèrent de
nouveaux variants plus transmis-
sibles, plus virulents et qui
échappent aux vaccins existants",
estime-t-il.  Selon le Pr Flahault,
directeur de l'Institut de santé
globale à l'Université de Genève,
la généralisation de la troisième
dose en Israël servira d'expé-

rience au reste du monde. "Si le
bénéfice de la troisième dose y
est substantiel, les experts seront
davantage enclins à soutenir le
principe de son administration",
prévoit-il. "Si ce bénéfice reste
marginal, alors il faudra se poser
la question de la meilleure straté-
gie du moment: vacciner avec
une troisième dose les popula-
tions les plus riches de la planète
en leur apportant un bénéfice
marginal et laisser les plus pau-
vres très faiblement protégés, ou
au contraire vacciner d'abord
toute la planète", conclut-il.

Vaccin Covid-19 

Débats en série sur la
troisième dose pour tous 

Joe Biden a dénoncé jeudi
"une minorité identifiée
d'Américains" soutenue par

"une minorité identifiée de res-
ponsables politiques" qui empê-
chent les Etats-Unis de "tourner
la page" du Covid-19 en refusant
de se faire vacciner. "Près de 80
millions d'Américains ne se sont
toujours pas fait vacciner et, pour
arranger les choses, des responsa-
bles élus travaillent activement
pour saper la lutte contre le
Covid-19", ce qui est "inaccepta-
ble", a-t-il affirmé en présentant
à la Maison Blanche un vaste plan
de vaccination obligatoire pour

"combattre ceux qui bloquent la
santé publique". 

Ces 80 millions représentent
25% de la population "qui peu-
vent provoquer beaucoup de dé-
gâts, et qui en font", a souligné M.
Biden, assurant qu'il voulait que
les Etats-Unis "reviennent à une
vie normale".  Ce plan comprend
notamment l'obligation pour une
centaine de millions de salariés
des grandes entreprises améri-
caines de se faire vacciner ou de
se plier à un test de dépistage
hebdomadaire.  Quelque quatre
millions de fonctionnaires fédé-
raux appartenant à l'exécutif

américain et les salariés de socié-
tés sous-traitantes devront égale-
ment se faire vacciner. 

Le discours de Joe Biden in-
tervient dans un contexte de re-
gain épidémique depuis le début
de l'été à cause du variant Delta
alors qu'une partie des Améri-
cains restent réticents ou opposés
à se faire vacciner.  Même si la
campagne de vaccination a été re-
lancée en août dans certains Etats
durement touchés par le variant,
le pays connaît "une période
charnière", a dit le président avant
de souffler "faites-vous vacciner"
en terminant son allocution. 

Le président des Etats-Unis dénonce une “minorité” 
d'Américains qui empêche de “tourner la page” du Covid-19
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L'Algérie s’apprête à orga-
niser en novembre des
élections locales "par le

pouvoir et pour le pouvoir", écrit
le journal algérien "Le Matin d’Al-
gérie", estimant qu’"il n'y a rien de
plus dramatique que des urnes
sans électeurs" et "il n’y a rien de
plus compromettant que des élus
dépossédés de toute légitimité po-
pulaire". 

"Si le FIS, durant la grève de
mai-juin 1991, s’était empressé de
remplacer la devise -du peuple et
pour le peuple- inscrite aux fron-
tons des mairies par celle de -mu-
nicipalité islamique-, l’-Algérie

nouvelle- de Tebboune pourrait,
sans aucun scrupule ni aucune
ambiguïté, la remplacer par : -par
le pouvoir et pour le pouvoir-",
dénonce le journal.

 L’auteur de l’article rappelle
que depuis le 22 février 2019, le
peuple algérien a trouvé l’essence
de son avenir dans un mouvement
de protestation inédit et indivisi-
ble, dont le seul mot d'ordre qui
n’a jamais faibli, n’a jamais trahi,
n’a jamais divisé, est celui qui re-
vendique, haut et fort, le "départ
de tous les apparatchiks du pou-
voir". "Dès lors, la rupture totale
et irréversible avec le régime est

devenue le socle idéologique sur
lequel s’est bâtie cette nouvelle ère
de résistance au pouvoir dictato-
rial dans le pays", fait-il observer. 

Il note que "depuis la désigna-
tion de Tebboune à la tête du pays
en décembre 1999, jusqu’à l’an-
nonce récente de la tenue des
élections locales, le système croit
pouvoir, par la répression généra-
lisée et la fraude électorale, para-
chever le mécanisme
d’asservissement du peuple, avec
une volonté prononcée de muse-
ler le cœur de la résistance, la Ka-
bylie". 

Selon la publication, "ce pro-

cessus électoral, mis en place par
Tebboune et ses mentors pour as-
seoir définitivement le pouvoir
réel, n’est qu’un théâtre d’ombres
et de marionnettes".  Son issue ne
sera que tragique et elle risque de
plonger le pays dans une autre
phase de tourmente politique et
de guerre entre clans rivaux au
sein du pouvoir, met-elle en garde. 

"Les dernières élections lo-
cales, conduites par le FLN -Front
de libération nationale- d’Ould
Abbès en 2017, vont être dirigées
par le même FLN, si l’on se tient
à la généalogie des dirigeants po-
litiques de cette organisation avec

une autre figure de style, pas si
éloignée du clan qui a mis Teb-
boune au pouvoir, mais largement
proche du modèle de gouver-
nance mis en place par ses prédé-
cesseurs", estime-t-elle. 

Elle se demande sur la raison
d’organiser des élections alors que
dans les prisons du pays croupis-
sent des centaines de détenus po-
litiques, ainsi que sur les modalités
de garantir l’intégrité du suffrage
universel alors qu’on n’est pas ca-
pable de garantir la liberté d’ex-
pression et que la presse est
muselée et la justice est aux or-
dres. 

En, Algérie, des élections “par le pouvoir et pour le pouvoir”

L'Amérique commé-
more samedi les atten-
tats jihadistes du
11-Septembre autour

d'un Joe Biden fragilisé par la fin
chaotique de la guerre en Afgha-
nistan, déclenchée en 2001 en re-
présailles à ces attaques
d'Al-Qaïda qui ont bouleversé le
début du XXIe siècle. 

Un 20e anniversaire dont la
douleur, l'émotion des survivants,
familles de victimes et témoins de
l'époque restent extrêmement
vives. Mais, en l'espace de deux
décennies et d'une génération, ce
cataclysme appartient aussi désor-
mais à l'Histoire et les jeunes amé-
ricains de 2021 n'en ont parfois
qu'une conscience partielle, relè-
vent des experts. 

Joe Biden et son épouse Jill
sont attendus samedi matin à
New York, au très impressionnant
mémorial construit là où s'éle-
vaient les tours jumelles du World
Trade Center tombées le mardi 11
septembre 2001; comme chaque
année, pendant trois heures, y se-
ront lus les quelque 3.000 noms
de personnes tuées. D'immenses
faisceaux de lumières verticaux se
dressent déjà cette semaine depuis
les deux immenses bassins noirs
qui ont remplacé la base des
tours. 

Le couple présidentiel doit se
rendre également en Pennsylvanie
où s'est écrasé un avion détourné
par quatre des 19 jihadistes et en
bordure de Washington, où le
Pentagone a été attaqué.  Joe
Biden ne s'exprimera pas de toute
la journée. Seul un message vidéo
devrait être diffusé, a fait savoir la
Maison Blanche. 

Cette commémoration dou-
loureuse, nul doute que le démo-
crate de 78 ans l'a maintes fois
préparée depuis sa victoire en no-
vembre contre Donald Trump, lui
qui se présente comme le récon-
ciliateur d'une Amérique fractu-
rée.  Mais M. Biden est fragilisé

par la débâcle de la fin de l'inter-
vention militaire en Afghanistan -
d'octobre 2001 au 31 août dernier
- alors que le Pentagone et le dé-
partement d'Etat ont été pris de
court par l'avancée fulgurante des
talibans. 

Les Etats-Unis, qui ont perdu
2.500 soldats et dépensé environ
2.000 milliards de dollars en Af-
ghanistan, ont laissé le pays à des
fondamentalistes islamistes qu'ils
avaient pourtant chassés de Ka-
boul il y a 20 ans en les accusant
d'abriter le chef  d'Al-Qaïda Ous-
sama Ben Laden, tué en mai 2011
au Pakistan. Et l'attentat du 26
août, revendiqué par la branche
afghane du groupe Etat islamique,
qui a tué 13 militaires américains
à l'aéroport de Kaboul - en pleine
opération d'évacuation - a boule-

versé l'opinion publique. Ces
jeunes femmes et hommes en uni-
forme étaient pour la plupart à
peine nés au déclenchement du
conflit afghan. 

Leur mort rappelle que l'Amé-
rique est à une césure: entre le
souvenir toujours à vif  pour des
dizaines de millions d'Américains
et une mémoire historique et ins-
titutionnelle pour la jeune généra-
tion qui n'a pas vécu le
11-Septembre et l'évoque parfois
en famille, à l'école, dans les mé-
dias. 

Stephen Walt, professeur de
relations internationales à Har-
vard, se demande justement dans
le magazine Foreign Policy "com-
ment le 11-Septembre sera com-
mémoré pour son centenaire" en
2101?  Les générations à venir "le

verront-ils comme une tragédie
spectaculaire, mais finalement mi-
neure, ou comme un tournant
fondamental dans la trajectoire
des Etats-Unis et de la politique
internationale", s'interroge M.
Walt en répondant que "la signifi-
cation" d'un fait historique "dé-
pend de ceux qui l'interprètent (...)
Américains, Afghans, Irakiens,
Saoudiens ou Européens". 

Le magazine The New Yorker
exhume aussi cette semaine des
articles qu'il avait publiés quelques
jours après les attentats: notam-
ment celui de Roger Angell, un
auteur de 80 ans à l'époque, assez
âgé pour pouvoir comparer le 11-
Septembre à ses souvenirs de jeu-
nesse de Pearl Harbor, Hiroshima
ou de la mort de Kennedy. "L'at-
taque contre le World Trade Cen-

ter est sans précédent", écrivait-il
en 2001. "L'Histoire avance à un
rythme implacable et nous serons
toujours confrontés à de nou-
veaux cataclysmes", déplorait-il. 

La douleur du 11-Septembre
reste évidemment très vive pour
les familles des disparus: "J'ai l'im-
pression que cela vient d'arriver",
relève Monica Iken-Murphy,
veuve d'un trader de 37 ans qui
travaillait au 84e étage de la tour
sud. Elle tient à cette cérémonie
du souvenir. 

Pour les jeunes nés après le
11-Septembre, c'est "important
qu'ils sachent ce qui s'est passé ce
jour-là, car il y a toute une généra-
tion qui ne le comprend pas vrai-
ment". Il faut "que le souvenir et
l'Histoire restent bien vivants",
dit-elle à l'AFP. 

L'Amérique commémore le 11-Septembre
autour d'un Joe Biden en difficulté



   

L’Organisation des Na-
tions unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture

(FAO) a revu à la baisse ses pré-
visions concernant la production
et les stocks mondiaux de céréales
en 2021.

« La production mondiale de
céréales en 2021 devrait atteindre
2.788 millions de tonnes, un ni-
veau en hausse de 0,7% par rap-
port à l’année dernière »,  a
indiqué l’agence onusienne faisant
toutefois remarquer qu’elle est in-
férieure aux prévisions de juillet.

Ainsi, selon le Bulletin de la
FAO sur l’offre et la demande de
céréales, les prévisions concer-
nant la production de céréales en
2021 ont été abaissées de 29,3
millions de tonnes en août der-
nier, à cause principalement de la
persistance des conditions de sé-
cheresse dans plusieurs pays pro-
ducteurs (Etats-Unis d’Amérique,
Canada et Kazakhstan) et des

conditions météorologiques défa-
vorables observées en Fédération
de Russie.

De ce fait, « il est à présent
prévu que la production mondiale
de blé se contracte de 0,7% et
s’établisse à 769,5 millions de
tonnes cette année », soit un ni-
veau inférieur de 0,7% (5,7 mil-
lions de tonnes) à celui de l’année
dernière, a annoncé l’organisation
internationale.

Si l’on en croit la FAO, « ces
baisses font plus que compenser
la révision à la hausse apportée
aux prévisions concernant la pro-
duction au Brésil, en Ukraine et
dans l’Union européenne », du
fait de la persistance de condi-
tions météorologiques favorables.

En ce qui concerne la produc-
tion mondiale de céréales secon-
daires, l’agence des Nations unies
table désormais sur une crois-
sance de 1,3% en 2021, corres-
pondant à 19,5 millions de
tonnes.  Malgré la contraction
prévue de la production au Brésil,
elle devrait ainsi atteindre 1.499
millions de tonnes. 

Il est à noter que « près de la
moitié de la révision à la baisse
concerne la production de maïs
attendue au Brésil et aux Etats-
Unis d’Amérique, où un déficit
prolongé de précipitations a tiré
vers le bas les perspectives de ren-
dement », a précisé la FAO pré-
voyant à présent que la
production recule au Brésil en
glissement annuel, mais continue

d’augmenter aux Etats-Unis
d’Amérique sur une base an-
nuelle.

Il est important de noter que
les prévisions concernant la pro-
duction de maïs en Argentine, en
Ukraine et dans l’Union euro-
péenne ont été relevées, mais
dans une mesure qui ne com-
pense pas les baisses susmention-
nées, a souligné la FAO dans son
bulletin sur l’offre et la demande
de céréales. 

Selon la même source, « les
prévisions concernant la produc-
tion mondiale d’orge en 2021 ont
été réduites de 6 millions de
tonnes, en raison de perspectives
de rendement plus faibles que
prévu aux États-Unis d’Amérique
et au Canada ». 

Quant à celles concernant la
production mondiale de riz en
2021, il ressort de son analyse
qu’elles ont été abaissées de
400.000 tonnes depuis juillet.
Ainsi, grâce aux rendements re-
cords enregistrés au Vietnam, la
production devrait croître de
0,9% équivalant à 4,8 millions de
tonnes en glissement annuel et at-
teindre le record historique de
519 millions de tonnes.

Dans son rapport, l’agence
onusienne fait tout de même sa-
voir que « cette révision repose
essentiellement sur des informa-
tions selon lesquelles la diminu-
tion de la superficie plantée
devrait être plus prononcée que
prévu au Japon et aux États-Unis

d’Amérique ». Et ce, sous l’effet
d’un recul des marges des produc-
teurs, ainsi qu’en République isla-
mique d’Iran, qui connaît des
pénuries d’eau d’irrigation.

Quant aux prévisions de juil-
let concernant les stocks mon-
diaux de céréales à la clôture des
campagnes de 2022, elles ont été
réduites de 809 millions de
tonnes. Ce qui représente un recul
de 0,9% équivalant à 7 millions de
tonnes par rapport aux niveaux
d’ouverture.

En ce qui concerne les stocks
mondiaux de riz, la FAO a an-
noncé qu’ils sont sur le point d’at-
teindre leur deuxième plus haut
niveau jamais enregistré, mais que
le temps sec devrait entraîner un
recul des stocks de blé. 

A propos des stocks de blé, il
ressort du rapport qu’en raison de
la révision à la baisse de 12,8 mil-
lions de tonnes apportée en août
dernier, ils « devraient céder 2%
(5,8 millions de tonnes) par rap-
port à leurs niveaux d’ouverture
et s’établir à 284 millions de
tonnes. 

Selon le Bulletin de la FAO
sur l’offre et la demande de cé-
réales, « cette révision à la baisse
et ce recul en glissement annuel
concernent surtout les principaux
pays exportateurs et est imputable
à la réduction des perspectives de
production au Canada, aux Etats-
Unis d’Amérique, en Fédération
de Russie et au Kazakhstan ».

Alain Bouithy

Itissalat Al-Maghrib,
un titre à accumuler

BMCE Capital Global Re-
search (BKGR) a maintenu,
dans sa récente "Equity Note",
sa recommandation "à accumu-
ler" le titre d'Itissalat Al-Ma-
ghrib (IAM), et ce après une
légère revue à la hausse du
cours cible à 145 dirhams,
contre 142 dirhams en mars
dernier, aboutissant à des PER
cibles de 22,4x en 2021 et 21,1x
en 2022.

En dépit de l'ampleur des
investissements prévus pour les
années à venir, l'opérateur his-
torique dispose d'une forte ca-
pacité de génération de cashs
notamment grâce à sa maîtrise
des coûts opérationnels lui per-
mettant de maintenir ses
marges à des niveaux satisfai-
sants, indique AGR dans sa pu-
blication "Equity Note –
Itissalat Al-Maghrib".

Bien que les activités à l'in-
ternational affichent une crois-
sance soutenable avec des
revenus en affermissement
(près de 48% du CA consolidé),
le potentiel de la région de-
meure "inexploité", relève le do-
cument, faisant savoir qu’IAM
pourrait renforcer davantage ses
réalisations sur le continent en
"pénétrant la région de l’Est".

Maroc Telecom devrait éga-
lement profiter de la poursuite
des chantiers de digitalisation au
Maroc tant par les entreprises
que par les administrations pu-
bliques, boostés par les effets de
la crise pandémique, ce qui ren-
forcerait le segment fixe comme
en atteste l’expansion du parc
ADSL de +9,2% au T1 2021,
rapporte la MAP.

Maroc Telecom pourrait
continuer de pâtir en 2021 d’un
contexte réglementaire davan-
tage contraignant notamment
en raison du maintien de l’asy-
métrie tarifaire, facilitant l’inten-
sification de la concurrence,
estime BKGR.

Enfin, l’acquisition par Eti-
salat Group des intérêts d’Abu
Dhabi fund for development
dans le Groupe Maroc Telecom
pourrait vraisemblablement être
perçue comme "un signal posi-
tif", notamment quant au retour
à une politique normative en
matière de distribution de divi-
dendes dans le futur.

Les prévisions concernant la production et 
les stocks mondiaux de céréales revues à la baisse

L’offre de 
céréales reste 
satisfaisante

“
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Le directeur général de l'Of-
fice national de l'électricité et
de l'eau potable (ONEE) et

président de l'Union arabe de
l'électricité (UAE), a présidé, les 7
et 8 septembre courant, la 55ème
session du Conseil d'administration
et une réunion extraordinaire de
l'Assemblée générale de l'Union.

Ces réunions, tenues en mode
virtuel, ont constitué une opportu-
nité pour les membres de l'UAE
d'échanger autour des avancées des
travaux de restructuration et de
modernisation de l’Union, indique
l'ONEE dans un communiqué,
précisant que sous la présidence du
Royaume, l’UAE est passée à la vi-
tesse supérieure pour la concrétisa-
tion d’un nouveau modèle de

développement.
Ces travaux de restructuration

et de modernisation de l'Union
s’inscrivent dans la continuité de
l’ambitieuse feuille de route mise
en place par le directeur général de
l’ONEE depuis que ce dernier a
été porté à la présidence de l’UAE
en décembre 2018, rappelle le
communiqué.

L’objectif  de cette feuille de
route est de construire une vision
commune du marché arabe de
l'électricité et permettre à l’UAE de
renforcer son rôle dans le secteur
mondial de l’énergie, souligne la
même source.

Pour atteindre ses objectifs,
rapporte la MAP, l’UAE s’est attelé
à la préparation d’un plan straté-
gique qui trace les missions, étapes
et démarches à entreprendre. Le
but étant le développement et
l’amélioration des performances, la
maîtrise des ressources et l’effi-
cience, relève l'ONEE, ajoutant
que l’ensemble de ces défis à rele-
ver par l’UAE sont d’autant plus
ambitieux eu égard aux conditions
difficiles liées à la pandémie sani-
taire au niveau mondial.

"En effet, la pandémie qui a
également impacté le secteur de
l'électricité, a poussé les entreprises
à prendre de nouvelles mesures et

innover pour continuer à assurer la
continuité d'approvisionnement
dans les meilleures conditions tout
en appliquant des mesures de pré-
caution pour protéger la sécurité
des clients et des utilisateurs", fait
remarquer la même source.

Ces rencontres ont connu la
participation des directeurs géné-
raux d’une vingtaine de compa-
gnies arabes de l'électricité,
membres de l'UAE. Elles ont été
aussi l’occasion d’inviter tous les
membres ainsi que leurs parte-
naires à participer à la prochaine
Conférence générale de l’Union,
qui se tiendra du 20 au 22 mars à
Doha au Qatar, fait savoir la même
source.

Il s'agit d'un événement très at-
tendu dans le secteur, qui rassem-
blera des conférenciers et
personnalités de renom qui débat-
tront de la thématique: "Vers une
vision commune pour un avenir
prometteur pour l'électricité dans
le monde arabe". Une exposition
sera organisée en marge et sera
l’occasion pour les partenaires
d’exposer leurs savoir-faire.

Créée en 1987, l’UAE compte
parmi ses membres la majorité des
entreprises électriques des pays
arabes. Basée à Amman en Jorda-
nie, l’UAE a pour mission princi-

pale le renforcement et le dévelop-
pement du secteur électrique dans
les domaines de la production, du
transport et de la distribution.
L’UAE coordonne également les
centres d’intérêt des pays membres
et joue un rôle de facilitateur des
échanges et actions de coopération
entre eux.

L’Union compte 19 pays mem-
bres, à savoir, l’Algérie, l’Arabie
Saoudite, le Bahreïn, l’Egypte, les
Emirats arabes unis, l’Irak, la Jor-

danie, le Koweït, le Liban, la Libye,
le Maroc, la Mauritanie, la Pales-
tine, le Qatar, le Soudan, le Sultanat
d'Oman, la Syrie, la Tunisie et le
Yémen.

Les travaux de l’UAE sont
menés par 6 commissions chargées
de la planification, de la coordina-
tion d’exploitation des intercon-
nexions arabes, des énergies
renouvelables, de l’ingénierie et
production, des ressources hu-
maines et de la distribution.

L’Union arabe de l'électricité passe à la vitesse supérieure

“Concrétisation
d’un nouveau
modèle de 
développement

BVC/Actions: les personnes morales marocaines représentent 50% du volume au deuxième trimestre
Les personnes morales marocaines (PMM) ont représenté, au deuxième trimestre de 2021, 50% du volume global des transac-

tions réalisé sur le compartiment "actions" du marché central de la Bourse de Casablanca, indique l'Autorité marocaine du marché
des capitaux (AMMC).

Cette part est en progression de 27 points par rapport au trimestre précédent et de 16 points en glissement annuel, précise
l'AMMC dans son rapport sur le profil des investisseurs en Bourse au T2-2021. S'agissant des organismes de placement collectif
en valeurs mobilières (OPCVM), ils ont concentré 28% du volume, tandis que les personnes physiques marocaines et les personnes
morales étrangères ont représenté des parts respectives de 14% et 6% du total, relève la même source.

Ledit rapport fait ressortir que le volume global des transactions réalisé sur les marchés central et de blocs, a enregistré un
volume transactionnel avoisinant les 15,2 milliards de dirhams (MMDH) contre 11,6 MMDH au T2-2020.

Par marchés, les échanges sur le compartiment central ont totalisé un montant de 13,4 MMDH, soit 89% du volume global
tandis que les transactions de gré à gré se sont élevées à 1,7 MMDH.

Côté indicateurs, Masi et Madex se sont établis respectivement à 12.409,24 et 10.090,91 points, enregistrant une hausse de
9,94% et 9,8% par rapport à fin décembre 2020 et de 22,03% et 22,22% en glissement annuel. L'indice MSI20 a, pour sa part,
atteint 1.016,21 points, en progression de 9,89% par rapport à fin décembre 2020. 

La forte dépendance vis-à-vis des ex-
portations de produits de base s'est ac-
crue au niveau mondial, exposant deux
tiers des pays en développement à des
chocs économiques tels qu'une fluctua-
tion importante des cours, a indiqué mer-
credi la CNUCED.

«Le nombre de pays dépendants des
exportations de produits de base a aug-
menté au cours de la dernière décennie,
passant de 93 en 2008-2009 à 101 en
2018-2019», souligne la CNUCED dans
son rapport State of  Commodity Depen-
dence 2021, sur l'état de la dépendance
vis-à-vis des produits de base dans le
monde.

La valeur nominale des exportations
mondiales de produits de base a atteint
4,380 milliards de dollars en 2018-2019,
soit une augmentation de près de 20%
par rapport à 2008-2009, rapporte la
MAP citant la même source.

"La dépendance vis-à-vis des produits
de base a tendance à rendre les pays plus
vulnérables aux chocs économiques", a
déclaré Janvier Nkurunziza, responsable
du service des produits de base à la CNU-
CED, cité dans un communiqué. "Cette
dépendance peut, en effet, avoir un effet
négatif  sur la valeur des exportations,
ainsi que sur les recettes fiscales et ainsi
nuire au développement économique du

pays", a-t-il dit.
La CNUCED considère qu'un pays

est dépendant des exportations de pro-
duits de base lorsque celles-ci représen-
tent plus de 60% de la valeur totale de ses
exportations de marchandises.

La plupart des pays qui étaient dépen-
dants des exportations de produits de
base en 2008-2009 le sont restés en 2018-
2019, ce qui souligne bien la persistance
de ce phénomène, fait observer le rap-
port. Par ailleurs, la dépendance aux pro-
duits de base touche principalement les
pays en développement, 87 d'entre eux
étant considérés comme dépendants de
ce type d’exportations sur la période

2018-2019.
Sur les 101 pays dépendants des pro-

duits de base en 2018-2019, 38 dépen-
daient des exportations de produits
agricoles, 32 des exportations minières et
31 de celles des combustibles.

La dépendance à l'égard des exporta-
tions de produits de base en Afrique et en
Océanie est particulièrement significative,
selon la CNUCED. En effet, plus des
trois quarts des pays de ces deux régions
étaient considérés comme dépendants de
ce type d’exportations, où elles représen-
taient, en moyenne, plus de 70% des re-
cettes totales d'exportation de
marchandises, souligne le rapport.

La forte dépendance des exportations de produits de base s'est accrue au niveau mondial



Avez-vous fait votre choix ? Pil-
lule rouge ou bleue ? Si vous
êtes fans de Matrix mais encore

dans le doute, c’est le moment ou ja-
mais de prendre une décision. Avec
l’annonce de la prochaine sortie du
quatrième opus de l’une des œuvres ci-
nématographiques les plus marquantes
de l’histoire, c’est tout une génération
de cinéphiles qui est en effervescence.
Un moment de nostalgie aussi rare
qu’émouvant.

En effet, “Matrix Resurrections”
est l’un des longs métrages les plus at-
tendus de cette fin d’année. La saga
Matrix s'apprête à réinvestir les grands
écrans 18 ans après la sortie du troi-
sième opus. C’est en tout cas l’annonce
faite par Warner Bros via une bande an-
nonce surexcitante aux images impres-
sionnantes. 

Somptueuses sur la forme et mys-
térieuses sur le fond, les nouvelles pé-
ripéties de Keanu Reeves dans le rôle

de Neo, sont mises en scène par Lana
Wachowski. Assez rare pour être si-
gnalé, Lana trace cette fois-ci sa route
en solo, sans son frère et habituel co-
réalisateur Andy Wachowski. Le long
métrage programmé dans les salles
obscures le 15 décembre prochain sem-
ble être passionnant. C’est du moins
l’impression laissée par les images du
trailer diffusé jeudi. 

La trame scénaristique du nouveau
volet de Matrix ne s’éloigne pas tant
que ça des précédentes. Neo est de re-
tour dans la matrice face à Neil Patrick
Harris (How I Met Your Mother), dans
le rôle du psychologue. Il va devoir en-
core une fois s’extirper de la simulation
informatique, pour retrouver sa place
dans la réalité, alors que la conclusion
de la trilogie laissait croire que
l’Homme allait de nouveau régner
après la défaite de l’intelligence artifi-
cielle.  Mais à l’évidence, la fin du troi-
sième volet n’était en réalité qu’un au

revoir. Dans “Matrix Resurrections”,
vous retrouverez des visages familiers,
à l’instar de Trinity qui sera à nouveau
incarnée par Carrie-Anne Moss, ou en-
core Jada Pinkett Smith qui devrait re-
prendre le rôle de Niobe. A côté de ces
repères scénaristiques, il y aura égale-
ment de nouveaux visages. Pour com-
mencer, Yahya Abdul-Mateen II
(Aquaman). Il devrait incarner une ver-
sion plus jeune de Morpheus. Priyanka
Chopra Jonas (Quantico), Jessica Hen-
wick (Iron fist) et Jonathan Groff
(Mind Hunters) seront également de la
partie. Si le teaser du quatrième chapitre
de la saga Matrix en a impressionné
plus d’un, c’est parce que Lana Wa-
chowski s’est entourée d’une équipe
technique de haut vol, et notamment
une partie du staff  de sa propre série,
Sense8, dont les directeurs de la photo
Danièle Massaccesi et John Toll ainsi
que les chefs-décorateurs Hugh Bateup
et Peter Walpole. Il ne vous aura d’ail-

leurs certainement pas échappé le chan-
gement opéré en termes d’ambiance vi-
suelle. Lana abandonne clairement ses
tonalités vertes au profit d’un look très
futuriste, sans pour autant se départir
des effets qui ont fait le succès de la tri-
logie Matrix. 

Pour ceux qui n’ont pas eu la
chance de regarder ce chef-d'œuvre
qu’est Matrix, en voici l’histoire sans
spoiler : Thomas Anderson, un pro-
grammeur anonyme dans un service
administratif  le jour qui devient Neo la
nuit venue. Sous ce pseudonyme, il est
l'un des pirates les plus recherchés du
cyber-espace. A cheval entre deux
mondes, Neo est assailli par d'étranges
songes et des messages cryptés prove-
nant d'un certain Morpheus. Celui-ci
l'exhorte à aller au-delà des apparences
et à trouver la réponse à la question qui
hante constamment ses pensées :
qu'est-ce que la Matrice ?

C.C
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Près de 50 ans après sa diffusion initiale, la série
culte d'Ingmar Bergman "Scènes de la vie

conjugale", qui a autopsié les déchirements d'un
couple bourgeois, devient sous la baguette du
maestro des séries Hagai Levi "Scenes from a
marriage". Porté par le couple hollywoodien Jes-
sica Chastain / Oscar Isaac, ce remake très at-
tendu, présenté à la Mostra de Venise, sera diffusé
dès dimanche sur HBO aux Etats-Unis puis lundi
en France sur OCS.

La série originale de Bergman, encensée par
la critique, explorait en 1973 au cours de six épi-
sodes l'intimité d'un couple bourgeois suédois
qui, en se séparant, faisait jaillir les non-dits, la
frustration sexuelle et la cruauté de sa relation.
Une oeuvre marquante pour le scénariste et réa-
lisateur israélien Hagai Levi ("Betipul"/"En thé-
rapie","The Affair", "Our boys") qui l'a
découverte à 18 ans dans un kibboutz alors qu'il
étudiait dans une école religieuse juive.

"Ces gens qui se parlaient de manière si bru-
tale et franche, parfois avec amour, je n'avais ja-
mais vu cela chez moi. J'étais choqué. Et je suis
revenu chaque semaine" pour voir un épisode, a-
t-il relaté lors du festival Séries Mania à Lille. Cette
admiration pour la série a conduit le fils d'Ingmar

Bergman à lui demander de revisiter l'oeuvre de
son père.

Une fois le projet entre les mains, l'auteur
bloque dans son écriture pendant sept ans, ex-
plique-t-il. Paralysé par la version de Bergman qui
campait une femme "victime, vers qui va toute
notre empathie" et un homme "froid, misogyne,
un gros con". "Ça a été un obstacle pendant long-
temps et à partir du moment où j'ai inversé les
genres, tout s'est mis en place parce que c'est de-
venu plus moderne", poursuit-il.

L'épouse écrasée par son mari dans la version
originale est devenue Mira (Jessica Chastain), une
cadre dirigeante en pleine ascension, mieux payée
que son mari, engoncée dans son mariage et dans
son rôle de mère. En face, son mari universitaire,
Jonathan (Oscar Isaac, déjà en duo avec Chastain
dans "A Most Violent Year") campe un homme
moderne qui travaille une majeure partie du
temps à domicile pour s'occuper de leur fillette
tout en semblant satisfait de ce "partenariat".
Jusqu'à ce que cette belle unité apparente vole en
éclats. La série de Bergman "est beaucoup plus
violente que celle que j'ai faite", estime Hagai
Levi, qui a co-écrit et réalisé les cinq épisodes de
55 minutes.

Masculin-féminin inversé, la série "Scenes from a marriage" revisite Bergman

"Matrix 
Resurrections", 
le quatrième 
volet de la célèbre
saga bientôt 
au cinéma
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BouillonTrois films marocains en lice pour la
compétition officielle de Fespaco-2021
Trois films marocains sont en lice

pour la compétition officielle du
Festival panafricain du cinéma et de
la télévision d’Ouagadougou (FES-
PACO-2021), dont la 27ème édition
est prévue du 16 au 23 octobre, ont
annoncé jeudi les organisateurs sur
le site officiel du festival. Il s'agit
d’"Oliver Black" de Tawfik Baba qui
concourra pour la récompense su-
prême, l'Etalon d'or du Yénnenga,
dans la catégorie "Fictions long mé-
trage". "Dans la maison" de Karima
Saidi sera, quant à lui, en lice dans la
catégorie "documentaire long mé-
trage".

Dans la compétition "courts mé-
trages (fiction et documentaire),
Karim Boukhari participe avec son
film "Aziya". Outre la compétition
officielle, "Les femmes du Pavillon J
(The Women In Block J)" de Moha-
med Nadif  sera en lice dans la sec-
tion parallèle, catégorie "perspective
(long métrage fiction et doc), tandis
que Mostafa Derkaoui prend part au
festival avec son film "De quelques
événements sans signification".

Dans la même section, catégorie
"Rétrospectives de films d'animation
d'Afrique", Oumoussa Nisren et
Anna-lisa Shouli seront présentes
avec "Révolution", alors que Ferrou-
khi participe avec "Mica". Un total
de 17 films ont été retenus sur les
1.132 dans la catégorie long métrage
de fiction, pour concourir pour la ré-
compense suprême, l'Etalon d'or du
Yénnenga, a déclaré lors d'une céré-
monie de présentation des œuvres

sélectionnées, le délégué général du
Fespaco, Alex Moussa Sawadogo.

Les réalisateurs des 17 films en
lice sont issus de 15 pays du conti-
nent, à savoir, outre le Maroc,
l'Egypte, le Burkina Faso, le Sénégal,
l'Angola, le Cameroun, le Nigeria, la
Tanzanie, la Somalie, la Côte
d'Ivoire, le Tchad, le Rwanda, la Na-
mibie, le Lesotho et la Tunisie. Un
film haïtien a également été retenu.
Par ailleurs, les responsables du co-

mité de sélection qui seront chargés
de la définition du programme du
FESPACO 2021 ont été désignés.

L'un des principaux rendez-vous
du cinéma en Afrique, le Fespaco se
tient tous les deux ans à Ouagadou-
gou. 

Chaque édition voit des films de
tous formats entrer en compétition
pour briguer l'Etalon d'or, qui doit
être décerné cette année le 23 octo-
bre.
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Le Centre culturel Mohammed VI
pour le dialogue des civilisations

au Chili propose à nouveau une pa-
noplie d'activités culturelles après sa
réouverture suite à des travaux de res-
tauration. Les travaux de réaménage-
ment ont porté sur la restauration du
Minaret du Centre, situé dans la ville
de Coquimbo (centre- 460 km au
nord de Santiago), la réhabilitation et
l’extension de ses locaux, ainsi que
l’installation d’un système audiovisuel
afin de rendre plus confortable le dé-
roulement des activités au sein du
centre.

La cérémonie de réouverture a
été présidée récemment par l’ambas-
sadeur du Maroc au Chili, Mme
Kenza El Ghali, en présence du
maire de la ville de Coquimbo, Ali
Manouchehri, et d’autres personnali-
tés. A cette occasion, le maire de Co-
quimbo s’est félicité de la présence
dans sa ville de ce centre culturel, de-
venu une «icône touristique au niveau

national». M. Manouchehri a estimé
que le centre participe de la revitali-
sation des relations entre le Maroc et
le Chili à travers diverses manifesta-
tions culturelles et artistiques, ajou-
tant que «les habitants de Coquimbo
se sentent fiers d’avoir une telle insti-
tution culturelle au Chili». Pour lui, le
centre s’est converti en «trait d’union
qui, par un travail dense et riche,
œuvre en faveur des valeurs de frater-
nité et d’ouverture au dialogue».

Soulignant la riche bibliothèque
du centre mise gracieusement à la dis-
position des Chiliens, le maire a tenu
à saluer «l’engagement du Maroc» en
faveur du rapprochement entre les
peuples. De son côté, Mme El Ghali
a mis en exergue la ferme volonté du
Maroc de renforcer davantage les re-
lations avec le Chili, à travers notam-
ment ce Centre culturel et le
rayonnement de l’interculturalité.

La diplomate marocaine a rap-
pelé, à ce propos, «le ferme engage-

ment du Royaume, sous la « conduite
éclairée de SM le Roi, de promouvoir
la paix, la solidarité, le dialogue, le rap-
prochement et la compréhension
mutuelle» entre les peuples, ajoutant
que le centre culturel de Coquimbo
en est la parfaite illustration. Mme El
Ghali a passé en revue les principales
réformes menées par le Maroc, qui en
ont fait «un modèle régional et même
international» en matière, notam-
ment, de promotion des droits de la
femme.

La réouverture du centre a été
marquée par l’organisation d’une ex-
position d’œuvre des artistes-peintres
marocains Afif  Bennani, Aicha Arji,
Hassan Jamil et Najat Elbaz. De
même, l’ambassade du Maroc a pro-
cédé à la remise des prix au profit des
élèves de quatre collèges de Co-
quimbo lauréats d’un concours de
peinture sur le Maroc, lancé à l’initia-
tive du Centre culturel Mohammed
VI pour le dialogue des civilisations.

Réouverture du Centre culturel Mohammed VI pour le dialogue des civilisations à Coquimbo         

   

Festival

Ben Affleck et Matt Damon s'apprêtaient à enflammer
le tapis rouge vendredi à Venise pour "Le dernier duel", le
nouveau film de Ridley Scott, à la veille de la clôture d'une
Mostra marquée par le comeback de Hollywood et une com-
pétition de haut vol.

Après dix jours de célébration du septième art sur le
Lido, les organisateurs du plus ancien festival de cinéma du
monde s'offrent une nouvelle dose de stars internationales
avec ce film en costume à grand spectacle, qui se déroule
dans la France du Moyen-Âge, sous le règne de Charles VI.

Les paparazzi ont pu s'en donner à coeur joie dès jeudi,
Ben Affleck et sa compagne la chanteuse Jennifer Lopez tra-
versant la lagune, en plein soleil, à bord d'un bateau-taxi. Au
casting du film, figurent également Adam Driver (Kylo Ren
dans "Star Wars") et l'actrice britannique Jodie Comer.

"Le dernier duel" marque le retour à l'écriture d'un duo,
Ben Affleck et Matt Damon, qui s'étaient fait connaître il y
a un quart de siècle avec "Will Hunting", projet qu'ils avaient
déjà co-écrit et que Gus Van Sant avait réalisé.

Projeter sur le Lido cette grosse production, signée Rid-
ley Scott, créateur de "Blade Runner" ou "Gladiator", est un
signe supplémentaire de l'influence de la Mostra de Venise,
qui a fait son succès ces dernières années en mêlant cinéma
d'auteur et films des plus gros studios, et en devenant une
rampe de lancement pour les Oscars.



Phil Collins était l’invité de la matinale de la
BBC, ce jeudi 9 septembre, comme le rap-

porte Voici. Le chanteur a annoncé que la tour-
née américaine de son groupe, Genesis, serait la
dernière et qu’il prendrait ensuite sa retraite.
Une déclaration qu’il a faite avec une grande
franchise, sans langue de bois. "On peut dire que
je suis en quelque sorte handicapé", a confié le
papa de l'actrice Lilly Collins. Et d’ajouter : "Ce
qui est très frustrant parce que j'adorerais pou-
voir jouer avec mon fils".

Une apparition remarquée à laquelle ses fans

n’ont pas manqué de réagir sur les réseaux so-
ciaux. "Choqué et triste de voir l'état de santé de
Phil Collins", a écrit l’un d’eux. "J'ai vu Phil Col-
lins à la télé ce matin, si fragile, il a dit qu'il ne
pouvait plus tenir une baguette pendant un
concert, le niveau de tristesse...", a déclaré un
autre internaute. Ces dernières années, le chan-
teur a accumulé les ennuis de santé et notam-
ment au niveau du dos. Celui qui a connu un
divorce compliqué avec son ex-femme avait
d’ailleurs été aperçu en fauteuil roulant et
contraint de faire des concerts assis.

Mercredi 8 septembre, Didier Raoult était invité à l'antenne du 19/20 Pro-
vence-Alpes, l'édition régionale du journal de France 3. La tension est vite

montée entre le directeur de l’IHU de Marseille et le journaliste Olivier Gerbi
lorsque ce dernier est revenu sur les déclaration d'Emmanuel Macron lors de
sa récente visite dans la cité Phocéenne : "Il a parlé de vous et s’est demandé si
vous n’aviez pas, peut-être, pu créer des phénomènes de rejet de la vaccination
contre le Covid-19" a annoncé le journaliste.

Des propos qui ont passablement agacé le professeur : "Monsieur, vous êtes
tordu ! Le président a commencé par dire qu’il avait de l’estime pour mon travail
scientifique", a tenu à préciser Didier Raoult avant d'attaquer Olivier Gerbi :
"Comme d’habitude les journalistes, vous tirez le petit bout qui vous intéresse
pour essayer de jeter de l’huile sur le feu”.

Phil Collins au plus mal
Son état de santé inquiète

    

  
   

Didier Raoult furieux,
quitte une interview
en direct 

En 1981, dans un entretien
accordé au magazine Peo-

ple, Tina Turner révélait pour
la première fois avoir été vic-
time de violences conjugales de
la part de son ex-mari Ike Tur-
ner. Dans le documentaire iné-
dit TINA, diffusé ce jeudi 9
septembre dès 21h00 sur la
nouvelle chaîne cryptée Canal
+ Docs, dans lequel elle revient
sur son abandon par sa mère
Zelma Bullock, celle qui a fait
ses adieux à la vie médiatique
se confie également sur l'ins-
tant où elle a quitté et fui son
compagnon d'alors après une
énième pluie de coups.

Les faits se déroulent en
1976, à Dallas au Texas où doi-
vent se produire sur scène les
deux artistes, connus sous le
nom Ike and Tina Turner. En

route pour l'hôtel Hilton, la
maman de quatre enfants (dont
Craig, qui s'est suicidé en 2018)
reçoit la gifle de trop. Elle ri-
poste et répond au chanteur,
décédé en 2007, qui se dé-
chaîne alors sur elle. "Défigu-
rée" et en sang, Tina Turner
prend alors la décision de s'en-
fuir alors que son conjoint s'est
endormi. Elle se rendra dans
un autre hôtel, où le manager
l'installera dans une chambre
alors qu'elle n'a que quelques
centimes sur elle, avant de
contacter un ami avocat qui or-
ganisera sa fuite en voiture et
en avion. En prenant la poudre
d'escampette depuis le Hilton
de Dallas, elle manquera toute-
fois se faire renverser alors
qu'elle traverse à pied une au-
toroute. 

Tina Turner se confie sur l'instant où elle a fui son ex-mari









Société COMPTA JOUR 
SARL

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte S.S.P.
enregistré à Marrakech le
16/08/2021, il a été constitué
une société SARL à ayant les
caractéristiques suivantes : 
1) Dénomination : WOLLE-
MIA.
2) Capital social : Le capital
social est fixé à la somme de
100 000,00 dhs.
3) Siège social : 314 Résidence
Ali, Imm B 2éme étage Appt
A4 Camp El Ghoul Guéliz-
Marrakech.
4) Objet : Production vente et
achat des huiles végétales et
produits cosmétiques natu-
rels.
5) Gérance : Madame
NOUZHA TOURKMANI
est  désigné gérante de la dite
société pour une durée illimi-
tée.
Le dépôt légal a été effectué
au  tribunal de commerce de
Marrakech, RC N° 118225. 

N° 7727/PA_____________
STE VQS PARTNERS SARL  
-  Aux termes d’un acte s.s.p
en date du 28/07/2021,
l’A.G.E décide ce qui suit :
-  Cession des parts de Mr.
JALAL EL GLAOUI de 200
parts  et Mr. MUSTAPHA
KHALIL de 200 parts au pro-
fit de Mr. ABDELKADER EL
AATABI (133), Mr. AHMED
ALAOUI (134) et Mr. MO-
HAMED AIT ELMAJDOUB
(133). 
-Modification statutaire, Le
capital social est réparti de la
manière suivante :
- Mr. ABDELKADER EL AA-
TABI (333) parts.
-Mr.AHMED ALAOUI (334)
parts.
-Mr. MOHAMED AIT EL-
MAJDOUB (333) parts.      
-Le dépôt légal a été déposé
au greffe de tribunal de com-
merce  de Casablanca le
12/08/2021 sous n° 789440.

N° 7728/PA_____________
STE SK DELICE

Constitution
1/ Aux termes d’un acte s.s.p
en date du 11/08/2021, il a
été établi les statuts d’une
SARL AU dont : DENOMI-
NATION SOCIALE : « SO-
CIETE SK DELICE»  SARL
AU, Objet : RESTAURA-
TION LIVREE AU MAROC
, SIEGE SOCIAL: 276 BD IBN
TACHAFINE ETG 3 CASA-
BLANCA, DUREE : 99 an-
nées CAPITAL SOCIAL : le
capital social est fixé à la
somme de 100.000,00 DH, di-
visé en Mille (1000) parts so-
ciales, d’une valeur nominale
de Cent (100,00) dirhams cha-
cune , MR.ABDERAZZAK
GUESSOUS à 1000 parts, GE-
RANCE : la société sera vala-
blement engagée par la seule
signature de MR.ABDERAZ-
ZAK GUESSOUS.
-Le dépôt légal a été effectué
au greffe de tribunal De
Commerce de Casablanca le
08 Avril 2021 sous le numéro
de Registre de Commerce
515127 et n° de dépôt 791838. 

N° 7729/PA_____________
AL ARABI EL MADDARSI

HOLDING
Société à responsabilité
limitée à associé unique 

au capital social de
500 000.00 Dirhams

Siège social : SELOUANE,
DIRECTION AUTOROUTE
A2, CODE POSTAL 62702

NADOR.
Avis de publicité

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du 25
Aout 2021, il a été établi les
Statuts d’une société à res-

ponsabilité limitée à associé
unique  dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : 
Dénomination: « AL ARABI
EL MADDARSI HOLDING
» SARLAU 
Forme: Société à responsabi-
lité limitée à associé unique. 
Objet :HOLDING FINAN-
CIERE ET DE GESTION. 
Capital Social : Fixée à
500.000.00 Dirhams divisé en
500 parts sociales de 1 000.00
dirhams chacune. 
La associé unique :
• La société 1956 MANAGE-
MENT  500.000,00 DH soit
500 parts sociales.
Siège social : SELOUANE,
DIRECTION AUTOROUTE
A2, CODE POSTAL 62702
NADOR.  
Durée : 99 ans,   
La gérance : la société est
gérée par :
• Monsieur EL MADDARSI
MOSTAFA 
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de 1 ère Instance
de Nador le 09 Septembre
2021 sous le N° 3901.

N° 7730/PA_____________
« NASYAD TRANS »

SARL/AU
CONSTITUTION 

Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du
23/08/2021 il a été institué
une société à responsabilité
limitée à associé unique pré-
sentant les caractéristiques
suivantes :
• Dénomination Sociale : «
NASYAD TRANS» 
•  Forme  : SARL/AU.
• Objet : Transport de mar-
chandises pour compte d’au-
trui. Importation et
exportation.
• Siège social  : 423, Hay Mo-
hamed Belkhdar Rte Magh-
nia Oujda.
• Durée : 99 ans
• Capital social  : 100.000,00
Dirhams.
• La gérance  : Monsieur
TALHA BADR.
• Année sociale   : Du 1er jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
• Bénéfices  : L’associé
unique procède à l’affecta-
tion du résultat conformé-
ment aux dispositions légales
et décide de sa mise en paie-
ment.
La société a été immatriculée
au Registre de Commerce
d’Oujda le 07/09/2021 sous
le numéro de 38089.

N° 7731/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
Agence Marocaine pour
l’Efficacité Energétique 
Avis d’Appel d’Offres

Ouvert
N°03/2021

Séance Publique
Le    5 octobre 2021 à partir
de 11 heures, il sera pro-
cédé, à l’Agence Marocaine
pour l’Efficacité Energé-
tique (AMEE), Espace les
Patios, 1er étage angle ave-
nue Anakhil, Avenue Ben
Barka, Hay Riad Rabat, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’Offres ouvert sur
offres de prix pour "  audits
de certification et de suivi
du système de management
environnemental selon la
norme iso 14001 version
2015".
Les prestations objet du
marché devront être exécu-
tées au niveau des locaux
de l’AMEE se situant à :
- Rabat : Espace les Patios,
angle avenue Benbarka et
avenue Annakhil, Hay
Riad;
- Marrakech : Rue El Ma-
chaâr El Haram, Issil
Le dossier d’Appel d’Offres

peut être retiré auprès de la
Direction de l’AMEE à
Rabat à l’adresse : Espace
les Patios, 1er étage angle
avenue Anakhil, Avenue
Ben Barka, Hay Riad.
Le dossier d’appel d’offres
peut être téléchargeable sur
le site de l’AMEE :
www.amee.ma ou sur le
portail des marchés publics
de l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
L’acquisition du dossier
d’appel d’offres est gratuite.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 02-
12-349 du 20 mars 2013 re-
latif aux marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par le Cahiers des prescrip-
tions spéciales et le règle-
ment de consultation. 
• Le cautionnement provi-
soire est de Dix Mille Di-
rhams (10 000,00 DH)
• L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
Deux Cent quarante Mille
Dirhams Toutes Taxes Com-
prises (240 000,00DH TTC). 
Les concurrents peuvent :
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis à l’AMEE
Rabat.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à
l’adresse précitée. 
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres, au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par les articles 4-8-11 du rè-
glement de consultation.

N° 7732/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
Agence Marocaine pour
l’Efficacité Energétique 
Avis d’Appel d’Offres

Ouvert
N°04/2021

Séance Publique
Le 5 octobre 2021 à partir de
11 heures, il sera procédé, à
l’Agence Marocaine pour
l’Efficacité Energétique
(AMEE), Espace les Patios,
1er étage angle avenue
Anakhil, Avenue Ben Barka,
Hay Riad Rabat, à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’Offres ouvert sur
offres de prix pour "Assis-
tance à la transition du Sys-
tème de Management des
Services Informatiques
(SMS) de l’AMEE selon la
Norme Internationale ISO
20000-1 version 2018".
Les prestations objet du
marché devront être exécu-
tées au niveau des locaux
de l’AMEE se situant à :
- Rabat : Espace les Patios,
angle avenue Benbarka et
avenue Annakhil, Hay
Riad;
- Marrakech : Rue El Ma-
chaâr El Haram, Issil
Le dossier d’Appel d’Offres
peut être retiré auprès de la
Direction de l’AMEE à
Rabat à l’adresse : Espace
les Patios, 1er étage angle
avenue Anakhil, Avenue
Ben Barka, Hay Riad.
Le dossier d’appel d’offres
peut être téléchargeable sur
le site de l’AMEE :
www.amee.ma ou sur le
portail des marchés publics
de l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
L’acquisition du dossier
d’appel d’offres est gratuite.
Le contenu, la présentation

ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 02-
12-349 du 20 mars 2013 re-
latif aux marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par le Cahiers des prescrip-
tions spéciales et le règle-
ment de consultation. 
• Le cautionnement provi-
soire est de dix mille Di-
rhams (10 000,00 DH)
• L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
Quatre Cent Cinquante
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises (450 000,00DH
TTC). 
Les concurrents peuvent :
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis à l’AMEE
Rabat.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à
l’adresse précitée. 
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres, au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par les articles 4-8-11 du rè-
glement de consultation.

N° 7733/PA_____________
Royaume du Maroc  

Ministère de la Culture de
la Jeunesse et des Sports

Département de la Culture 
Direction  Régional 

de Fès-Meknès
Direction provinciale 

de Meknès
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N° 01/ /2021/DPCM
(SEANCE PUBLIQUE)

Le 12/10/2021, à 10 h 00
mn ; il sera procédé dans les
bureaux de la direction pro-
vinciale de la culture de
Meknès, sis à1 Bd Bir Anza-
rane VN Meknès, à l’ouver-
ture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert sur
offre de prix relatif aux tra-
vaux  de construction d’un
poste transformateur y
compris le branchement en
aéro-souterrain 2° catégorie
du centre culturel d’Azrou–
lot unique-
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du service
des marchés de la direction
provinciale de la culture de
Meknès. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Douze mille quatre Cents
quatre dirhams
(12.404,00dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :Huit cent
Vingt-six mille Neuf cent
vingt-sept dirhams, vingt
cts TTC (826 927,20dhs
TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 du8 Joumada I 1434
(20 mars 2013)relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la direction
régionale de la culture Fès
Meknès.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-

cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les envoyer par voie
électronique du portail des
marchés publics www.mar-
chespublics.gov.maconfor-
mément à l’article 6 de
l’arrêté du Ministre de
l’économie et des finances
n°20-14 du 04/09/2014.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article n°4du Règle-
ment de consultation.
Les concurrents non-instal-
lés au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu à l'article 4 du rè-
glement de consultation.

N° 7734/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EDUCATION  

NATIONALE, DE LA
FORMATION 

PROFESSIONNELLE, 
DE L’ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR & DE 
LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION 
& DE FORMATION 
MARRAKECH SAFI

DIRECTION 
PROVINCIALE 

AL HAOUZ
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N° 37/INV/2021

Le 05/10/2021 à 10h00, il
sera procédé, au siège de la
Direction Provinciale Al
Haouz-TAHANAOUT à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix pour Travaux de
construction de 47 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles primaires ;
(en 5 Lots) :
• Lot n° 1 : Travaux de
construction de 7 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : DIAR, TA-
ZARTE, BOUGHANIME N
AIT IGHI, ALMOU, IMI
NOUGOUG, OUISKDOU,
TOURTITE ;
• Lot n° 2 : Travaux de
construction de 9 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : EL KAR-
KOUR, IRAKEN,
ZETOULA, SIDI GHIAT,
ERRHA, BOUZKIA,
ECHOUITER, NOU-
KHALA, ENKIBIEINE ;
• Lot n° 3 : Travaux de
construction de 8 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles :
IGROUKA, TASLTE,
MOUATAMID IBNOU
AABAD, TAMSOULTE,
LABRIZA, SIDI BOUYA-
HIA, TAFZA, TAOURIRTE;
• Lot n° 4 : Travaux de
construction de 11 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : OUIR-
GANE, SIDI FARS, ARMD,
KIK, IBNOU HABOUS, AL
MASSIRA AL KHADRA,
TOUGGANA, LOUKID,
OUED AD DHAHAB, SIDI
BOUAMAR, AIT EL HAJ ;
• Lot n° 5 : Travaux de
construction de 12 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : OULAD
YAHYA, ALMANSOUR
ADDAHBI, TAMAS-
LOUHTE, AL AMAL,
OUMNASTE CENTRALE,
SATELLITE OUMNASTE,
SIDI BEDHAJ, MAKHAFA-
MANE, MARIA EL  KEB-
TIA, TIZGUINE,
LAMHALLATE, AGNI ;
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré au bureau
des marchés au sein de la Di-
rection provinciale Al
HAOUZ– TAHANAOUT. Il
peut également être télé-
chargé à partir du portail des
marchés de l’Etat : www.
marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 
• Lot n° 1 : 21 000,00 Dhs
(Vingt et un mille Dirhams);
• Lot n° 2 : 27 000,00 Dhs
(Vingt sept mille Dirhams) ;
• Lot n° 3 : 24 000,00 Dhs
(Vingt quatre mille Di-
rhams) ;
• Lot n° 4 : 33 000,00 Dhs
(Trente trois mille Dirhams);
• Lot n° 5 : 36 000,00 Dhs
(Trente six mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établit par le
maitre d’ouvrage, est fixée
à la somme de :
• Lot n° 1 : 1 532 761,44
DHS (Un million cinq cent
trente-deux mille sept cent
soixante et un Dirhams  44
Cts TTC) ;
• Lot n° 2 : 1 914 101,28
DHS (Un million neuf cent
quatorze mille cent un Di-
rhams 28 Cts TTC) ;
• Lot n° 3 : 1 701 423,36
DHS (Un million sept cent
un mille quatre cent vingt-
trois Dirhams 36 Cts TTC) ;
• Lot n° 4 : 2 339 457,12
DHS (Deux millions trois
cent trente-neuf mille qua-
tre cent cinquante-sept Di-
rhams 12 Cts TTC) ;
• Lot n° 5 : 2 552 135,04
DHS (Deux millions cinq
cent cinquante-deux mille
cent trente-cinq Dirhams 04
Cts TTC) ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29et 31du décret n° 2-12-349
du 8 Joumada I 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction provinciale AL-
HAOUZ.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposé électronique-
ment via le portail de
marches publiques :
www.marchespublics.gov.
ma, conformément à l’ar-
rêté du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-14
du 8 Kaada 1435 (4 septem-
bre 2014) relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés
publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de la consultation. Notam-
ment la production, pour
les concurrents installés au
Maroc, de la copie certifiée
conforme à l'original du
certificat de qualification et
de classification (Ce certifi-
cat tient lieu du dossier
technique) dans le secteur,
classe minimale et qualifica-
tion suivants : 
Secteur : A -  Qualification :
A2 -  Classe : 4 pour chaque
lot.  
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par l’article 6 du
règlement de consultation. 
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Le défenseur de l'Olympique
lyonnais Jérôme Boateng a
été condamné jeudi par un

tribunal de Munich à 1,8 million
d'euros d'amende pour avoir vio-
lenté en 2018 son ex-compagne,
mère de ses deux enfants.

A l'issue d'une longue journée
d'audience, les magistrats l'ont re-
connu coupable de coups et bles-
sures. 

Il risquait une peine maximale
de cinq ans de prison.

Elle a notamment rapporté
que, lors de vacances aux Ca-
raïbes, le joueur star de 33 ans, an-

cien du Bayern Munich et cham-
pion du monde 2014, avait
d'abord lancé vers elle une lan-
terne lors d'une violente dispute.
L'ayant manquée, il l'a ensuite
visée et touchée avec une boîte
isotherme, qui lui a occasionné
une blessure au bras droit.

"Il m'a enfoncé un oeil avec le
pouce", a-t-elle ensuite précisé, "il
m'a mordu la tête et m'a tiré par
terre par les cheveux".

La scène s'est déroulée lors
d'une soirée dans un hôtel de
luxe, en juillet 2018, soit juste
après la piteuse élimination de

l'Allemagne au premier tour du
Mondial de football en Russie.

Selon Boateng, c'est au
contraire sa compagne de
l'époque qui a fait preuve d'agres-
sivité et qui l'a même blessé à la
lèvre en le frappant. "Je n'ai pas
été violent (...) je ne l'ai pas atta-
quée", a-t-il assuré, sans convain-
cre les magistrats.

Le joueur était à l'époque en
pourparlers pour rejoindre le
Paris SG, et il affirme que la dis-
pute a porté notamment sur les
exigences de sa compagne pour le
suivre à Paris. Ce transfert a fina-
lement avorté et Boateng est resté
à Munich.

L'ex-couple est actuellement
en procès pour obtenir la garde
de leurs deux jumelles de 10 ans,
qui vivent avec lui, et cette ques-
tion était aussi, indirectement,
l'un des enjeux du procès de Mu-
nich.

Le trentenaire a fait la une de
l'actualité début septembre
lorsqu'il a signé pour deux ans
avec l'Olympique lyonnais, après
une décennie couronnée de mul-
tiples titres au Bayern. Il était en
fin de contrat avec Munich, où il
a notamment remporté deux
Ligues des champions et neuf  ti-

tres de champion d'Allemagne.
Star de la sélection nationale

lors du titre mondial au Brésil en
2014, il en a été écarté par l'ancien
sélectionneur Joachim Löw début
2019, dans la foulée du désastre
en Russie. Dans sa première liste
la semaine dernière, le nouveau
sélectionneur Hansi Flick n'a pas
fait appel à lui.

Mais à l'approche du procès,
les projecteurs se sont de nou-
veau braqués sur sa vie privée, qui
suscite beaucoup d'échanges et de
commentaires - parfois vigoureux
- sur les réseaux sociaux, et fait les
choux gras de la presse.

En début d'année, Boateng a
vécu un drame privé lorsque sa
dernière petite amie Kasia Len-
hardt, qu'il venait de quitter
quelques jours plus tôt, a été re-
trouvée morte dans un apparte-
ment de Berlin. La justice a
conclu à un suicide. Boateng était
à ce moment-là en déplacement
au Qatar avec le Bayern où il dis-
putait le Mondial des clubs. Il est
rentré immédiatement en Alle-
magne.

Elle aussi l'avait accusé de
l'avoir violentée, avant de se ré-
tracter, selon le quotidien muni-
chois Süddeutsche Zeitung.

Répercussion de l’interruption du match Brésil-Argentine

Tite : En football, tout n'est pas permis

Jérôme Boateng lourdement condamné pour violences conjugales

"En football, tout n'est
pas permis", a réagi
le sélectionneur du
Brésil Tite dans une

allusion à l'interruption du match
entre son équipe et l'Argentine à
cause du non respect des règles sani-
taires par certains joueurs de l'Albice-
leste, dimanche à Sao Paulo, en
qualifications pour le Mondial-2022.

"La justice, les lois, le respect et

la hiérarchie existent, en football tout
n'est pas permis, il y a des règles", a
souligné l'entraîneur, sans citer expli-
citement l'équipe d'Argentine, lors
d'une conférence de presse virtuelle
depuis Recife, où les Auriverdes doi-
vent affronter le Pérou dans leur pro-
chain match des éliminatoires.

Dimanche quelques minutes
après le coup d'envoi, des représen-
tants de l'agence nationale de vigi-

lance sanitaire brésilienne (Anvisa) et
de la police fédérale sont entrés sur le
terrain pour mettre fin à la rencontre.

L'Anvisa reproche à quatre
joueurs argentins évoluant en Pre-
mier League d'avoir omis de signaler
à leur arrivée leur séjour en Grande-
Bretagne pour échapper à la quaran-
taine. L'équipe d'Argentine a nié ces
accusations. La Fifa devra décider du
sort de la rencontre.

"Je ne sais pas exactement ce qui
a été fait ni à quel moment. Je ne
peux ni ne dois juger, mais passer au-
dessus de la loi, non. Un peu de res-
pect pour une entité, pour un pays,
pour un peuple, pour un club et pour
une sélection", a ajouté Tite, 60 ans.
"Toujours, je souhaite que le match
se joue, mais si l'erreur a été commise,
alors que s'applique la loi", a-t-il
ajouté.

Sport
Infantino promet
des décisions en
fin d'année sur un
Mondial biennal

Le président de la Fifa Gianni In-
fantino a promis "des décisions
d'ici la fin de cette année"

concernant la possibilité d'organiser la
Coupe du monde tous les deux ans au
lieu de l'actuel rythme quadriennal, une
idée qui suscite la controverse sur la pla-
nète football.

"Ce processus de consultation (...)
sera très complet, très large et nous es-
pérons l'achever d'ici la fin de cette
année", a déclaré Infantino dans une
vidéo SNTV transmise à l'AFP par la
Fifa.

"Le calendrier actuel des matches
internationaux arrive à son terme en
(20)24. Donc d'ici 2024, nous devons
avoir un nouveau calendrier de
matches. Donc il faut prendre des dé-
cisions d'ici la fin de cette année", a-t-il
ajouté. Le débat autour d'une Coupe du
monde tous les deux ans a été relancé
ces derniers jours dans le quotidien
français L'Equipe par l'ex-entraîneur
Arsène Wenger, directeur du dévelop-
pement de la Fifa. Celui-ci préconise
une compétition de sélections chaque
année, en alternant Mondial et Euro,
par exemple, pour la Confédération eu-
ropéenne.

L'UEFA s'y est opposée, assurant
que cela "diluerait" le "joyau" du foot-
ball mondial, selon son président Alek-
sander Ceferin.

L'association mondiale des Ligues
professionnelles (WLF) a également
critiqué dans un communiqué mercredi
un projet qui "porterait atteinte à l'éco-
nomie du football et à la santé des
joueurs". Cette instance précise qu'elle
"s'opposera à tout projet de tenir la
Coupe du monde de football tous les
deux ans et porter ainsi atteinte à l'his-
toire et la tradition d'une compétition
qui signifie tant".

Mardi, une cinquantaine d'organi-
sations de supporters du monde entier
avaient aussi affirmé leur opposition,
précisant n'avoir "ni le temps, ni l'ar-
gent, ni la capacité de (se) rendre à l'au-
tre bout du monde tous les 24 mois (...)
dans une compétition dévalorisée".

Mais Gianni Infantino assure
"écouter" les "supporters du monde
entier, pas seulement de certaines par-
ties du monde".

"Nous étudions le calendrier, nous
consultons tout le monde, à commen-
cer par les acteurs du football", a-t-il
lancé, assurant solliciter les "clubs du
monde entier", dont les puissants clubs
européens.

Toutefois, lors d'une réunion mardi
à Lausanne, l'Association européenne
des clubs (ECA) a pour sa part estimé
n'avoir pas été formellement consultée
à ce sujet. "Nous n'avons pas encore la
moindre proposition sur la table de la
part de la Fifa sur ce à quoi ressemble-
rait une Coupe du monde tous les
deux ans. Mais dans le calendrier ac-
tuel, il n'y a pas la place", a déclaré à la
presse Michael Gerlinger, vice-prési-
dent de l'ECA.
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Le Hassania Union Sport Aga-
dir (HUSA) affiche de
grandes ambitions et s'ap-

prête à jouer un rôle important dans
l'animation de l’actuelle saison foot-
ballistique. Le club, qui a terminé à
la 6è place la saison écoulée, a vu son
compteur stoppé à 38 points, résul-
tat de 9 victoires, 10 matchs nuls et
11 défaites.

Même si cette position corres-
pond à un des objectifs fixés par le

Hassania dans son contrat avec l'en-
traîneur Mounir Chebil, les échecs
successifs de l’équipe lors de la Bo-
tola l'ont obligé à se séparer du tech-
nicien tunisien.

Plusieurs indices laissent prévoir
que le Hassania est prêt pour cette
saison, notamment la performance
de l’équipe lors de son dernier match
qu'elle a remporté face au Difaâ
Hassani d'El Jadida.

Le match a été marqué par la
première apparition officielle des
joueurs Ilyas Elqaada et Badr Ed-
dine Octobre, et la victoire du
HUSA (2-0) ne peut que remonter
le moral de l’équipe et la motiver
pour une meilleure performance.

Le HUSA a débuté ses entraîne-
ments pour la saison 2021-2022,
sous la houlette du technicien Réda
Hakam qui vient de renouveler son
contrat pour deux saisons supplé-

mentaires.
Après l'évaluation du bilan du

Hassania au titre de la saison spor-
tive 2020-2021, les dirigeants du
club ont opté pour la continuité en
renouvelant le contrat de Réda
Hakam (39 ans).

Pour renforcer son effectif, le
Hassania d’Agadir a recruté quatre
joueurs dont trois "milieu de terrain
qui ont déjà paraphé leur contrat
pour deux saisons. Il s'agit de
Ahmed Chentouf, 25 ans, venant de
l’Ittihad Riadhi de Tanger (IRT),
Abdessamad Niyani, 26 ans, en pro-
venance du Youssoufia de Berre-
chid, et Charaf  Eddine Rhordmani
de l’Olympique Club de Safi, alors
que le quatrième élément est le dé-
fenseur Mohamed Cheikhi (27 ans)
qui a évolué à l’AS FAR (son club
formateur) et au Youssoufia de Ber-
rechid.
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Botola Pro 1  

De belles affiches d’entrée
Le championnat national

de football Botola Pro
D 1 Inwi reprend du
service en cette fin de

semaine avec des matchs qui ne
manquent pas d’intérêt pour di-
verses raisons. Après les deux
rencontres  de vendredi entre le
CAYB et le RCA, d’un côté, et
l’OCS et le DHJ de l’autre, trois
autres confrontations sont pro-
grammées ce samedi. 

A Khouribga, à partir de 17h,

l’OCK, qui retrouve la D1, ac-
cueille le MCO au Complexe de
l’OCP. Une occasion pour les
deux clubs de confirmer leur
parcours de la saison passée, avec
un petit avantage pour les locaux
qui disposent d’un effectif  so-
lide, capable de battre les meil-
leures équipes de l’élite. En face,
le MCO ne sera pas une proie fa-
cile, d’autant que le club oujdi a
revu à la hausse ses objectifs
pour le présent exercice. 

A 19h15, le stade Bachir de
Mohammedia sera le théâtre
d’une belle affiche entre le
SCCM et le FUS. Les deux for-
mations ont eu beaucoup de dif-
ficultés la saison dernière. Mais
depuis l’arrivée de Fakhir à la tête
du staff  technique du SCCM, le
groupe semble avoir retrouvé ses
marques, ce qui ne fut pas le cas
pour le FUS qui n’a assuré son
maintien la saison passée que
lors de la dernière journée. 

A 21h30, le HUSA reçoit le
RCOZ au Grand stade d’Agadir.
Là aussi les deux équipes ont
peiné pour rester parmi les
grands. Le match sera l’occasion
pour les deux entraîneurs de cor-
riger les erreurs de la saison pas-
sée et d’enregistrer un bon
résultat qui leur permettra d’en-
treprendre la suite du  champion-
nat avec optimisme.

Pour ce qui est de dimanche,
deux matchs sont au pro-
gramme. Le champion en titre, le
WAC, accueille au Complexe

sportif  Mohammed V l’IRT. Les
locaux, sous la houlette de Walid
Regragui, sont  déterminés à
réussir leur saison. Jouant sur
plusieurs tableaux, les coéqui-
piers d’El Guerti veulent faire
oublier à leurs supporters les
ratés de la dernière saison, sauf
que la mission ne sera pas facile
face à des Tangérois qui ont sou-
vent signé de belles perfor-
mances contre les équipes
casablancaises.

A 21h30, le MAS reçoit la
RSB au Grand stade de Fès.
Deux équipes qui se sont bien
préparées pour l’actuel exercice
et qui ne souhaitent pas entamer
la nouvelle saison sur une mau-
vaise note. 

Le match devant opposer
l’AS FAR au nouveau promu, la
JSS, se jouera mercredi 15 sep-
tembre au Complexe sportif
Moulay Abdellah à partir de 17h. 

Khalil Benmouya

Botola Pro D2
Ci-après le programme de la 1ère journée de la Botola Pro D2 « Inwi

» de football, qui sera disputée en cette fin de semaine. 
Samedi à 17h00 
Stade Marocain – Moghreb de Tétouan
Racing Casablanca – Raja de Béni Mellal
Chabab Al Massira – Union sportive musulmane d’Oujda
Dimanche à 17h00 
Jeunesse Benguerir – Ittihad Khemisset
Renaissance de Zemamra – Kawkab de Marrakech
Chabab Atlas Khénifra - Tihad Casablanca
A noter que les matches Olympique Dcheira – Union Touarga et

AS Salé – Widad de Fès devaient avoir lieu vendredi.

Programme
Samedi 
(17h00) Olympique Khouribga – Mouloudia d’Oujda
(19h15) Chabab Mohammedia – FUS de Rabat
(21h30) Hassania d’Agadir – Rapide Oued Zem
Dimanche 
(17h00) Wydad de Casablanca – Ittihad Tanger
(21h30) Maghreb de Fès – Renaissance Berkane

Mercredi 15 septembre 
(17h00) AS FAR – Jeunesse sportive Salmi
A signaler que les matches opposant le Youssoufia de Berrechid au

Raja de Casablanca et l’Olympic de Safi au Difaâ d’El Jadida devaient
être disputés vendredi.

Le Hassania affiche de grandes ambitions

L’ASFAR de retour en compétition africaine
Les Militaires à l’assaut des Béninois de Buffles

Après une absence de la scène continentale
qui a duré huit ans, l’ASFAR retrouve de nouveau
la compétition africaine. Le club militaire devra
affronter, ce dimanche à partir de 19 heures au
Complexe sportif  Moulay Abdellah de Rabat, la
formation béninoise de Buffles du Borgou, et ce
pour le compte du match aller du premier tour
préliminaire de la Coupe de la Confédération
CAF.

Un tour de chauffe qui s’annonce largement

à la portée de l’ASFAR, club décidé à franchir ce
cap pour hériter au tour suivant de l’équipe algé-
rienne de la Jeunesse Sportive de Kabylie, finaliste
malheureuse lors de la précédente édition devant
le Raja de Casablanca.

Drivé par le Belge Sven Vandenbroeck, le
club de l’ASFAR a pu retrouver son niveau d’au-
trefois, terminant troisième du championnat la
saison dernière et parvenant à se qualifier à la fi-
nale de la Coupe du Trône pour jouer le Mo-
ghreb de Tétouan. L’équipe regorge de bons
éléments, anciens joueurs et nouvelles recrues qui
piaffent d’impatience d’aborder cette C2 afri-
caine, concours où se trouve également engagée
la Renaissance de Berkane, exempte de ce tour
préliminaire.

A propos des recrutements, l’entraîneur-ad-

joint de l’ASFAR, Adil Serraj, avait fait savoir
dans une déclaration à la MAP que «les joueurs
sont le maillon essentiel qui permet d’atteindre les
objectifs escomptés et de faire renaître les gloires
d’antan de l’équipe réalisées par les générations
précédentes». Et d’ajouter que «jouer sur trois
fronts, à savoir la Botola Pro D1, la Coupe du
Trône et la Coupe de la CAF nécessite un banc
de touche étoffé et solide ainsi que des rempla-
çants de qualité à chaque poste pour éviter d’éven-
tuelles surprises, telles que les blessures, les
expulsions et les suspensions, et qui seront en me-
sure de combler l’absence de joueurs titulaires ». 

C’est parti donc pour l’ASFAR dans cette
campagne africaine, édition 2021-2022. Face aux
Béninois, les partenaires de Mohamed Chibi sont
tenus de faire le plein en vue non seulement d’en-

visager le match retour dans de bonnes disposi-
tions, mais aussi de donner quelques signes de
quiétude quant à leur avenir dans cette Coupe qui
a toujours réussi aux clubs marocains, sachant
que l’ASFAR a été lauréate de la C2 en 2005 après
avoir été le premier club marocain à goûter aux
délices de la consécration continentale en 1985,
en remportant la Coupe d’Afrique des clubs
champions. 

L’ASFAR débute donc la compétition afri-
caine dès ce first tour préliminaire. Comme pré-
cité, la RSB ne devra faire son entrée en scène
qu’au stade suivant, tout comme d’ailleurs, le
Wydad et le Raja de Casablanca, les deux repré-
sentants du football national en Ligue des cham-
pions. 

Mohamed Bouarab

Fiche technique du HUSA
- Nom du club : Hassania Union Sport d'Agadir
- Date de création : 1946
- Couleurs du club : Rouge et blanc
- Stade : Grand stade d'Agadir (45.480 places)
- Président du club : Habib Sidinou
- Entraîneur du club : Réda Hakam
- Entraîneurs adjoints du club : Adil El Meskini et Hamou Mouhal
- Coach des gardiens de but: Yahya Zouhri
- Préparateur physique : Mohamed Zidine
- Chargé de la coordination avec les équipes junior et espoir : Ahmed

El Fathi
- Analyste vidéo: Alaâ El Alami
Palmarès :
Botola : Champion lors des saisons 2001-02 et 2002-03
Coupe du Trône : Finaliste en 1962-63, 2005-06 et 2018-19
- Principales recrues : Ahmed Chentouf, Charaf  Eddine Rhordmani,

Abdessamad Niyani, Mohamed Cheikhi
- Principaux départs : Youssef  El Fahli, Yassine Rami, Soufiane

Bouftini, Jamal Chemakh, Abderrahmane Houasli et Mehdi Oubila.



Sur Ana Salaï, l’artère principale
qui traverse la ville, les voitures stop-
pées par un feu rouge (à peu près res-
pecté) font rugir les moteurs au point
mort et, sitôt le feu passé au vert, se
ruent en avant comme des fauves li-
bérés. Où est la supposée indolence
tropicale ? Tout le monde conduit en
virtuose frénétique, à toute vitesse.
Loi de la jungle et loi du plus fort mais
pas du tout la loi du moindre effort.

Changement de quartier. Nous
longeons les hauts murs de ce qui
pourrait être un parc ou un jardin bo-
tanique. Des villas cossues. Partout
des parterres de fleurs, des arbres
géants, des chants d’oiseaux. Le
chauffeur, un petit homme rondouil-
lard jusque là silencieux me dit
quelques phrases que je ne saisis pas.
Du tamoul sans doute. Il ne se décou-
rage pas et je comprends enfin qu’il
me parle anglais avec l’accent de l’Inde
du Sud. Je lui donne le nom de la fa-
mille dans laquelle je me rends. Les
quartiers sont assez clairement indi-
qués mais le nom des rues, lui, est le
plus souvent introuvable. Il faut entrer
chez les commerçants et demander.
On s’arrête plusieurs fois. Le chauf-
feur descend, se rend dans une bou-
tique et entame tranquillement la
conversation. Il prend le temps de
fumer une cigarette en bavardant, il
achète quelques friandises et m’en
offre. Il fera encore étape un peu plus
loin pour acheter des bananes et des

petits gâteaux. Nous parcourons
quelques rues presque désertes. Leur
silence contraste avec la folie circula-
toire d’Ana Salaï. Le chauffeur s’arrête
à nouveau sur un terre-plein. Dans un
renfoncement, une échoppe faite de
quelques planches à l’ombre d’un
flamboyant. Un homme en sort et
nous salue. S’ensuit un dialogue entre
les deux Tamouls. Je suppose qu’ils
discutent du chemin le plus court. Le
«barman» rentre dans son échoppe.
Peut-être va-t-il se renseigner ? Mais
quand il revient, c’est avec un plateau
et dessus, trois verres de thé au lait
sucré. Je ne veux pas m’impatienter,
je me maîtrise, je suis dans le pays du
yoga, apprends la sérénité, Olivier,
vite, il y a urgence. Je n’ose refuser
l’écoeurant breuvage qui ne fait
qu’augmenter ma soif. Après conci-
liabule, le chauffeur se tourne vers
moi : - Il dit que d’ici on ne peut pas
aller dans la famille dont vous m’avez
donné l’adresse. – Mais pourquoi ? –
Il ne dit pas pourquoi. Seulement que
c’est impossible. – Vous voulez dire
qu’il est impossible d’aller d’un quar-
tier de Madras à l’autre ? 

Le chauffeur balance le menton
de gauche à droite. Ni oui ni non ? Ce
mouvement de tête est inconnu à
Bruges comme à Bruxelles. Reste
calme, Olivier. Même si Descartes
n’est pas ton auteur favori, tu auras
encore l’occasion de regretter qu’il
n’ait jamais mis les pieds en Inde. Mais

Pétrus y est et rappelle-toi ses propos
: Le temps n’est pas linéaire, le futur a
déjà eu lieu puisque lui ou Fiorella
peuvent parfois le connaître, le passé
est présent et pas seulement dans nos
mémoires. Du calme, de la patience,
Olivier, tu es en Orient, tu es en va-
cances, rien ne presse.

- Mais, dis-je, vous savez où vous

êtes ici ? – Of course Sir. 
- Bien. Alors, je peux téléphoner

depuis la boutique de ce Monsieur ?
Ou bien est-ce impossible ça aussi ? 

Discussion animée en tamoul
entre les deux hommes. Ils hochent la
tête pensivement. Le «barman» m’in-
vite à le suivre, me fait entrer dans sa
boutique, une sorte de garage en

planches ouvert sur un des quatre
côtés. Quelques tables en fer. Des
bancs. Deux vieux réchauds. Un an-
tique téléphone. Et ô miracle ! après
avoir formé le numéro et parlé à un
homme qui semble comprendre l’an-
glais, j’entends la voix de Roya,
joyeuse et infiniment rassurante. – Je
vais te passer le chauffeur, lui dis-je. Il
t’expliquera où nous sommes. 

– Bien. Reste à l’ombre. C’est
tout près. Je viens te chercher. 

Voilà. Je suis sous le flamboyant,
assis sur une caisse et j’attends Roya.
La fatigue a eu raison de mon impa-
tience. Il me semble que je pourrais
rester là jusqu’à la fin des temps. Est-
ce que je deviens indien? Les deux
hommes à côté de moi échangent
quelques paroles. Ils me demandent
d’où je viens mais ne situent pas du
tout la Belgique au nord d’une France
qu’ils ne connaissent pas davantage. 

– C’est l’heure de la prière, dit le
chauffeur. Il se lève, il retire du coffre
de l’Ambassador un petit tapis. Il le
déroule dans la poussière du terre-
plein et se prosterne en psalmodiant,
sans doute dans la direction de La
Mecque. Je demande au «barman» s’il
est musulman, question idiote. S’il
l’était, il serait en train de prier lui
aussi. Il me répond qu’il est hindouiste
et dévot d’une déesse locale au nom
imprononçable et que j’oublie aussi-
tôt.

(A suivre)

Expresso

Salade Royale
Ingrédients :
Artichauts au fromage à la crème:
200 grammes de fromage à la crème
4 cœurs d’artichauts bouillis
1 cuillère à café de poudre d’ail
1 cuillère à soupe de ciboulette hachée
Sel et poivre au goût
Riz aux légumes:
245 grammes de yaourt nature
1 cuillère à soupe d’huile d’olive
Sel et poivre au goût
400 grammes de riz cuit
1 tasse de pois verts bouillis
1 tasse de carottes bouillies, coupées en petits
cubes
1/2 tasse de petits cubes de poivron rouge
Avocat aux crevettes:
100 grammes de crevettes décortiquées
1 cuillère à soupe d’huile d’olive 2 avocats
1 citron, pour le jus de citron et le zeste
Sel et poivre au goût
Une poignée de ciboulette hachée
Salade de fruits:  Ananas
Différents fruits pour faire une salade de fruits
Autre: Tranches de viande fumée, dinde, etc.
Branches de ciboulette     tomates cerises
Petites boules de mozarella     Salade
Cubes de fromage    Écrevisses cuites ou crevettes
Anchois marinés
Instructions :
Artichauts au fromage à la crème
1- Dans un bol, placez le fromage à la crème et tra-
vaillez-le avec une spatule jusqu’à ce qu’il devienne
crémeux. 2- Ajoutez du sel, du poivre, de la poudre
d’ail et de la ciboulette. Mélangez. 3- Disposez le
mélange de fromage à la crème au centre des
cœurs d’artichaut cuits. Riz aux légumes
1- Pour faire la sauce, dans un bol, déposez le

yaourt nature. Ajoutez l’huile d’olive et assaisonnez
de sel et de poivre. Mélangez et ajustez au goût.
2- Dans un grand bol, mélangez le riz cuit, les pois
verts, les carottes et le poivron rouge. Mélangez
avec une cuillère. 3- Ajoutez la sauce au mélange
de riz et bien mélanger.
Avocat et crevettes 1- Coupez les avocats en deux
et retirez les noyaux. Pressez un peu de citron frais
sur l’avocat pour qu’il ne noircisse pas. Assaison-
nez avec du sel et du poivre. 2- À feu moyen, dans
une poêle, chauffer un peu d’huile d’olive. Faites
cuire les crevettes. Assaisonnez avec du sel et du
poivre. Ajoutez un peu de zeste de citron pour plus
de saveur.
3- Placez les crevettes cuites au centre de chaque
moitié d’avocat. Garnissez de ciboulette hachée.
Salade de fruits 1- Coupez l’ananas en deux et
videz le centre de chaque moitié.
2- Faites une salade de fruits avec différents fruits
(raisins, grenade, kaki, ananas, framboises, etc.).
Remplissez les moitiés d’ananas avec la salade de
fruits.
Autre
1- Roulez des tranches de viande fumée comme
un tapis et attachez la ciboulette au centre.
2- Faites des mini-brochettes alternant tomates ce-
rises et petites boules de mozzarella.
Assembler 1- Dans une grande assiette, placez
toutes les feuilles de laitue. 2- Au centre, placez un
cercle et remplissez-le de salade de riz. Retirez le
cercle.
3- De chaque côté de l’assiette, placez les moitiés
d’ananas remplies de salade de fruits.
4- Placez sur les bords les cœurs d’artichaut et les
moitiés d’avocat.
5- Décorez avec les brochettes de mozzarella, la
viande fumée, les cubes de fromage, les écrevisses,
les anchois, etc.
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Recettes

Environ un tiers des espèces d'ar-
bres à travers le monde sont menacées
d'extinction, selon un rapport publié
mercredi, qui avertit que le change-
ment climatique pourrait mettre à mal
des écosystèmes forestiers entiers.

Cet "Etat des arbres dans le
monde" a été coordonné par le Bota-
nical gardens conservation internatio-
nal (BGCI), qui regroupe notamment
des jardins botaniques, et des experts
de l'Union internationale pour la
conservation de la nature (UICN).

Il porte sur 58.497 espèces d'ar-
bres. Il en ressort que 30% (17.500 es-
pèces) sont menacées d'extinction,
avec 7% supplémentaires "peut-être
menacées".

Même des arbres communs,
comme les magnolias, font partie des
plus menacés, les chênes, érables et
ébènes n'étant pas épargnés.

Les données manquent pour
évaluer 21% des espèces et un peu
plus de 40% sont considérées comme
n'étant pas en danger.

L'exploitation forestière et la dé-
forestation pour faire place à des cul-
tures ou de l'élevage sont de loin les
plus grandes menaces pesant sur les
arbres.

Un total de 142 espèces sont
considérées comme disparues et plus
de 440 sont sur le point de l'être, avec
moins de 50 arbres existant à l'état sau-
vage dans le monde.

"De nombreuses espèces sont au
bord de l'extinction, certaines comp-
tant encore un seul individu vivant",
s'alarme Jean-Christophe Vié, direc-

teur général de la fondation Franklinia
basée en Suisse, dans la présentation
du rapport.

Il juge "choquant" les niveaux
toujours élevés de déforestation, alors
que les arbres jouent un rôle vital dans
la nature, fournissant un habitat à de
nombreuses espèces animales et végé-
tales, absorbant du CO2 et fournissant
les ingrédients de certains médica-
ments.

Le Brésil, qui abrite une large part
de la forêt tropicale amazonienne
compte, le plus grand nombre d'es-
pèces d'arbres (8.847) dont celles me-
nacées (1.788), conséquence de
l'agriculture intensive.

Mais la plus forte proportion
d'espèces menacées se trouve dans les
régions tropicales d'Afrique, en parti-
culier à Madagascar et sur l'Ile Maurice
où 59% et 57% respectivement des es-
pèces sont en danger.

A Madagascar, l'importance cul-
turelle du baobab Grandidier, qui peut
vivre autour de 2.000 ans, ne l'a pas
protégé des incendies, de l'agriculture
sur brûlis ou de la surexploitation pour
son écorce et ses fruits.

"Des espèces d'arbres qui ont
évolué sur des millions d'années,
s'adaptant aux changements clima-
tiques, ne peuvent pas survivre à l'ava-
lanche de menaces humaines", avertit
Jean-Christophe Vié.

"A quel point manquons-nous
de prévoyance pour permettre la perte
d'espèces d'arbres dont les sociétés à
travers le monde sont écologiquement
et économiquement dépendantes",

s'interroge-t-il.
Le rapport pointe aussi du doigt

les conséquences en cascade causées
par ces destructions. Il évoque à titre
d’exemple la disparition d'un million
d'hectares d'épicéas en Alaska et d'en-
viron 10 millions d'hectares de pins
tordus en Colombie britannique.

Des écosystèmes forestiers peu-
vent s'effondrer quand ils sont soumis
à plusieurs menaces, comme les incen-
dies, l'exploitation forestière et le mor-
cellement des habitats pouvant
"entraîner un changement écologique
abrupt", explique le rapport.

"Le changement climatique a le
potentiel pour devenir la principale
cause d'effondrement dans la plupart,
si ce n'est tous les ecosystèmes fores-
tiers", indique Adrian Newton, de
l'université de Bournemouth, dans le
rapport.

Le réchauffement climatique me-
nace ainsi directement plus d'un millier
d'espèces, en modifiant leur habitat, en
augmentant les risques de tempêtes,
inondations, incendies ou encore de
maladies.

Pour Jean-Christophe Vié, la res-
tauration des forêts pour lutter contre
le changement climatique est "une
grande opportunité pour modifier
cette terrible image". Mais il faut s'as-
surer que les bons arbres sont plantés
au bon endroit, souligne-t-il.

"Si nous pouvions seulement ap-
prendre à respecter les arbres, de nom-
breux défis environnementaux en
profiteraient sans aucun doute", re-
lève-t-il.

Un tiers des espèces d'arbres
menacé dans le monde


